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EIGHT HUNDRED AND TIDRTY-FIFTH MEETING
Reid in New Y<lrk. on Monday, 21 July 1958, at 3 p.rn.

HUIT CENT TRENTE-CINQUIÈME SÉANCE

Tenue à New-Yrok, le lundi 21 juillet 195B, à 15 heures

Président: MT. A. ARAUJO (CDlombia).

Present: The representatives of the following coun
tries: Canada. China. Colombin. France, Iraq, Japant

Panama, Sweden, Union of Soviet Socialist Republics,
United J{ingdom of Great Britain and ISOlthern Ireiand,
United States of America,

ProYÏ8ional agenda (S/Agenda/835)

1. Adoption of the agenda.

2. Letter dated 22 May 1958 from the repre5Cntative
of L€banon to the President of the Security Council
concerning .. Complaint by Lebanon in respect
of a sitllation arising from the intervention of the
United Arab Republic in the internal afIairs of
Lcbanon, the continuance of which 1$ likely ta
endanger the maintenance of international peace
and security " (S{4.o0?).

3. Letter dated 17 July 1958 frorn the rcpresentative
oC Jordan ta the President of the Secllrîty Couneil
concerning " Complaint by the Hashemite Kingdom
of Jordan of interference in its domestic affail's
by the United Arab R~ruhHc" (5/4053).

Adoption of the agenda

TIIC alJenda was adopÜ'd.

Letter dllted 22 May 1958 from the representlltivc of
Lebanon to the Presid(lot of the Se(lurity Counci1
concerning .. COlIlplaint by Lebanon in respect of
ft situation arUiDg from th,. intf:fVp.ntinn of the
United Arab Republic in the internai atlairs of
Lebanon, the oontinuQoce of which is likely ta
endaoger the maintenance, of inlernatioDaJ pe.llce
and aecurily" (8/4007, 8/4055, 8/4056, 5/4057)

Letter dated 17 July 1958 fl'om the representative
of Jordan to the President of the Seeurity Council
conceming "ColIlplllint by the Hashemile King_
dom. (If Jordan of interfe.rence in ifs domestie affairs
by the United Arab Republie" (8{4053, 8/4057)

1

Président .' 1\1. A. ARAUJO (Colombie).

PréSents : Les représentants des pays suivants
Canada. Chine, Colombie. France, Irak. Japon, Panama.
Suède, Union des Républiques socialistes 5()viétiques.
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Améri,-/ue.

Ordre du jour provisoire (SlAgenda{835)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. LIOUre, en date du 22 mai 1958, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant
du Lib:m, concernant la question suivante :
«Plainte du Liban touchant une situation créée
par l'intervention de la République arabe unie
dans les affaires intérieures du Liban, et dont la
prolongation est susceptible de menacer le maintien
de la paix. et de la sécurité internationales ~

1'3/4007).

3. Lettre. en date du 17 juillet 1958, adressée au
Président du Conseil de securité par le représentant
de la Jordanie, concernant la question suivante:
«Plainte du Royaume hachémite de Jordanie pour
ingérence de la République IIrabe unie dans se&
affaires intérieures» (8/4U53).

Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour tS1 adopte.

Lettre, en date du 22 mai 1958, adressée au Pré8ident
du Conseil de sécurité par le repréaentaut du Liban,
concernant la question suivante : «Plainte du
Liban touchant une Elituation C1'éé par l'interven·
tion de la République arllbe unie dans les atTnires
intélieureB du Lilian, et dont la prolongation est
susceptible de menacer le waintien de la paix et de
la sécul'ité internationales» (S/4007, S/4055, S/4056,
8/4057)

Lettre, en dale du 17 juillet 1958, adressi~ au Prési·
dent du Conseil de sécurité par le représentant de la
Jordanie, concel'DAntla question Buivante: «Plainte
du Rovaume hachémite de Jordanie pow ingérence
de la République arabe U!lÎe dans ses afiairea inté
rieul'eB») (5/4053, 51(057)



At the invilation 0/ the President, Ml'. A, Ghaleb
Toukan, represenlalive 0/ Jordan, Ml', [{l1rim A2Iwul,
representaiive 0/ Lebanon, and Mr. Omar Loutfi, rcpre
senlative 01 the United Arab Republic, look places at the
Councîl /Ilble.

1. The PRESIDENT (translated Irom Spanish): The
Council has before it three draft resolutions submitted
by Japan [S/4055], the United States [5140561 and the
Soviet Union respectivcly [5/4051]. The Japanese
resolution is IlOW being revised and the new text will
he distrihuted laler.

2. l am very pleased to welcome the Secretary of
S'tate for External Afiairs of Canada, who is representw

ing his country in the Council toda)'.

3. Mr. MATSUDAIfl.A (Japan): The Security Council
has failed to adopt any of the Lhree dra(t resolutions
whith were before it at the last m~ting [SI4047IRcv.1,
S/4050/Rev. 1, 8/4054J. The crisis confronting us is
grQve indeed and fraught with immense danger, and
the responsibility of the CouncU has never becn more
heavy. If wc fail oow, the loss of prestige in eonsew

quence would be very great both ta the United Nations
and to the Council as the organ primarily responsible
for the maintenance of international peace and seeurity.

4. The scriousness of the situation in Lebanon and ils
consequences suggest tiJat these are historie hours in
which we are living, The time 1s momentous indeed.
Future generations will not forgive us our ineptitude in
handling this problem, a problem which could so easily
become a matter of peace or war. That is the reason
why m)' delegation refuses to be daunted by the diffl
culties. lt is particularly important nt such a time as
this to keep a stout heart. With an earnest desire and
a strong determination Dot to allow the Securitv Council
to he charged again with inability ta meet its 'responsi~

bilities. my delegation wants ta continue to probe nll
the possibilities to develop an atmosphere in which
the meeting of minds will be possible. 1 hope the Coun~

cil will understand our position.

5. The intention of our draft resolution [S/406.5] is
to uphold the United Nations and the principles !lnd
purposes of the Charter, inasmuch as the SUpp0l't al
the United Nations is the cornerstone of rny country's
foreign policy.

6. If the Council is ta be paralysed again by indecisiotl
and division. there comes to my mind an ominous
statement made by a famous minister just before the
fall of the Roman Empire: "] am ignDnlnt, Sir, of YOllr
motives or provocation; 1 only know that you have
acted like a man who cuts olT llis right hand with
his left." ] hope this will UDt happen here in the
United Nations.

7. Now 1 shall proceed to the matter at hand and
explain the most important part o[ the draft resolution
In my del.egation's view, it is not the intention of opera~
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Sur l'invilation drl President, M. A. Ghaleb Touka
représenlant de la Jordanie, M. /{arim Azkoul rep~'
sentant du Liban, et 1\11. Omar Loutfi. reprcse~tanl r;
Ia République arabe unie, prennent place à la iab/
du Conseil. e

1. Le PRI1SlDENT (traduit de l'espagnol) : Lp.
Conseil est saisi de trois projets de résolution, présen~
respectivrment par les délégations du Japon [S/405b]
dcs EtaLs-Unis d'Amériqne [S/4056] ct de l'Unio~
soviétiqne [5/40.571. Le projet de ré~olution du Japon
est aduellemcnt cn cours de revision, ct le nouveau
t~xte en sera distribué ultérieurement.

2. Au nom du Conseil, j'ai le plaisir de souhaiter la
bienvenue au Secrétaire d'Etat aux affaires extérieures
du Canada, qui représente aujourd'hui son pays ail
Conseil.

3.. III. MATSUDAIRA (Japon) [traduit de l'anglais):
Le Conseil n'a adopté a\lcun des trois projets de réso.
lution dont il était sni si à la précédente séance
[S/4047/Rev. 1, S/4050IRpv, 1, S/dOti4J. La crise devant
laquelle nous nous trollvons est j:lrnvc assurément - et
pleine de dangers - et jamais la responsnh ilité du Conseil
n'a été plus lourde, Si nous écltouolls maintenant, il
en résullem une perte de prestige énorme pour l'Orga.
nisntion des Nations Unies et pour le Conseil. qui est
l'organe direclemcnt responsable du mnintien de Iii
paix et de ln sécurité internntionales,

1. La gravité de ln situation au Liban, et les con~

quenceô de cette situation, font que nous vivons
actuellement des heures historiques, d'une importan~

vraiment cl'ucialc. Les gênérations futures ne nous
pardouneraient pas de n'avoir pas su résoudre ce
problème, qui pourrait si facilement devenir une
question de paix ou de guerre. C'est pourquoi ma
dClégation ne veut pns sp.lni~s('r nbattrc par les difficultes
du momenL. Il est essentiel, Uune lleure comme celle-ci,
de ne pas perdre cOl1ra~c. Animee par le désir sincère
et le ferme propos de faire en sorte que le Conseil de
séeuritê ne soit pas accIJsc il nouveau d'être incapable
de s'acquitter ùe sco'i respom:Jhilités, ma dèlégation
recherchera toutes les occasions possibles de créer
une atmosphère f3vorable il [lI! rapprochement des
points de vue, J'espère qlle le Conseil comprendrü
notre attitude.

5. Nolrc projet de resolution [S/4{}5.5] vise à soutenir
l'ilutorité de l'Organisation des Nations Unies et les
buls et principes de la Charte, car la politique étrangère
de mon pays est axée sur le soutien de l'action entreprise
par l'Organisation.

6. Si le Conseil doil être paralysé une fois de plus par
l'indécision et le désaccord, il m~ faut alors rnppelcr
ces paroles significatives, prononcées par un ministre
célèbre à la veille de la chule de l'Empire romain:
«Je ne connais pa.'i vos motifs ni vos mobiles; tout cc
qu~ je sais, c'est gue vous nvc7. agi comme un hom~e

qll1 se sert de sa main gnuclle pour se couper la mam
droite Il. J'esp~re que cela ne se produira pas ici, à
l'Organisation dcs Nations Unies.

7. J'en viens maintenant ù la question qui nous oecu~e

actuellement, Cil donnant des prêcisions sur la partie
la plus imporlante du projd ue résolution que nous
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tivc parllgraph 2 to empower the Secretary-General
ta create a United Nations emergency force in Lebanon,
nor la create a type of United Nations force such as
is now stationed in Korea, nor to create a police force
of any kind, li is needless to say that the Secretary~

General cannat perform such functions unless a reso
lution of the Secnrity Council speciflcally and explicitly
authorizes him ta do sa. Within these limits, the
Secretary-General is requested ta make the neces!'lary
arrangements which will enllble the llniLed Nations to
fulfil the general pnrposes established in the rcsolution
of 11 June Hl58 [5/4023], anù whieh will serve to ensure
tlle integrity and independenee of Lebanon in accor
dance with the principles ernbodied in the Charter.

8. Ali 1 ask, in submilting my ciraft l'esolution for the
cOJlsidemtion of the Council, is a strengthened United
Nations Observation Group in Lebanoll, and 1 feel
sure that ihis will mect adcquately the needs of the
situation which confronts us.

9. 1 am inLroducing a slight revision Lo my drafl
rcsolutioll wiLich will be circulatcd in a few minll Les.

10, Before concluding, 1 wanL to state that our dran
resolution is relater] only to the qucstion of Lebanon.
With regard ta the agenda item concerning the com
plaint by Jordan, rny delegatioll holds the view that
the Conneil should give çareful cOllSidel'ation to the
problem in arder ta find a solution.

11. Mr. LODGE (Uniteù StaLes Qf America): When the
United States respondr:d to tlie request for assistance
from the Government of Lebanon, President Eisenhower
made it dear that our forces had gone to Lebanon Ior
the purpose of hclping the Governlllent stabilize the
situation brought on by threats from tlLe outside und
ta proteet United States eitizens in Lebanon. He
made it dear that United States forces woul<! remain
in Lebanon only until snch time as the United Na Lions
Cûuld Lake the steps necessary to protect the politieal
independcnce and integrity of Lebanon. ln reecnt
meetings, the Security Council has soughL ta /lnd ways
in which the United Nations could take effective action
in Lebanon which would allow United StaLes forers to
be withdrawn, We a11 lmow why our elTorts sa [,li'

have heen unsnccessful.

12. The cIrait resohltioll, s11lJmitted by the delegation
of Japan [5/4055], is a constructive proposal which
wou Id help the United Nations, acting through the
Secretary-General, ta eal'l'Y out its responsibilities for
the preservation of peace and security, and to help
protect the territorial integrity and indepcndence of
Lebanon. We believe it represents the indispensable
minimum action which the United Nations should
take in Lebanon at this time. Ii could lcad to condi~

tions which would make possible the withdruwal of
United States forces from Lebanon,

13. Sir Pierson DIXON (United Kingdom): 1t is the 1

view of Her Majesty's Government in the Unitcd

3

présentons. De l'avis de ma délégation, le paragraphe 2
du dispositif ne vise pas à donner ail Secrétaire général
le pouyojr dc créer une Poree d'urgencc des Nations
Unies au Liban, ni une Force des Nations Unie~ sem
blable à cclle qui se trouve actuellement en Corée, ni
une forc.e de police quelle qu'elle soit. Il va salis dire
que le Secrétaire général ne peut prendre de telles
mesurcs sans l'autorisation précise et expresse {lu
Conseil de sécurité. Dans ces limites, le Secl'ét~ire

général est prié de prendre les dispositions qui seront
nécessaircs pour permettre à l'Organisation des Nations
Unies d'atteindre le.~ buts généraux énoncés dans la
résolution du 11 juin 11.158 [S/4093], et qlli serviront à
assurer le maintien de l'intégrité tenitoriale et de
l'indépendance du Liban, conformém~nl aux principes
énoncés dans la Chnrte,

8. En soumettant cc projet ,de résolution au Conseil,
je ne fais que demander quc le Groupe d'observation
dcs Natiollll Unies au Liban soit renforcé, et je suis
certain que cela répondrG sulHsamment aux nécessités
de la situation présente.

9. J'ai apporté au texte de mon projet de résolution
mIe légère modification qui va vous être communiquée
dalls quelques minutes.

10. Avant de terminer, je désire déclarer (lue notre
projct de résolution porte uniquement sur la qncstion
du Liban. En ce qui concernc le point de l'ordre du jour
relatif à la plainte de la Jordanie, ma délégation estime
que le Conseil devrait étudier ce problème avec la
plus grande attention afin d'y trouver Ime solution,

11. M. LODGE (Etats-Unis d'Amérique) [traduit de
l'anglais) : Quand les Etats-Ullis ont répondu à la
demande d'assistance du Gouvernement libanais, le
président Eisenhower a bien précisé que les forces
américaines se rendaient au Liban pour aider le gouver
nement à redresser la silu,\tion compromise par des
menaces de l'extérieur eL pOlll" proteger les ressortissants
des Etats-Unis se trouvant au Liban. Il a bien précisé
qu'elles n'y resteraient que jusqu'au moment où
l'Organisation des Nations Unies pOllrrait prendre les
mesures nécessaires pour protéger l'indépendance poli
tique ct l'intégrité territoriale du Liban. Au cours de
seances récentes, le Conseil de sécurité s'est efforcé
de trouver des moyens par lesquels l'Organisatioll
poun·ait entreprendre au Liban une action efleelive
qui permettrait uux Etats-Unis de retirer lenrs forces.
NOLIs savons tous pourquoi nos efforts ont été Lnfruc
tueux jusqu'à présent.

12. Le projet de résolution que nous présente la
dêlégution japonaise [5/4055] est unc proposition
constructive qui aiderait l'Organisation des Nations
Uni.es, agissnnt p:u l'intermédiaire du Secrétaire général,
à s'acqnitter de ses responsabilités touchant le maintien
de la paix ct de la sécurité, ct à protéger l'integrité
territoriale et l'indépendance du Liban. C'est là, à
notre avis, le minimum indispensable qlle l'Organi
saLion des N<.Üions Ul\ie.~ doit faire au Liban en ce
moment. L'application de cette résollltioll pourrait
créer des conditions qui permettraient le retrait du
Liban des troupes des Etats-Unis.

13. Sir Pierson DIXON (Royaull1e~Uni) rtraduit de
l'anglais] : Le Gouvernement de Sa I\'lajestê dans le

1
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Kingdom that the United States proposaI appearing in
document lS/4050/Rev. 11 provided for the m(l:<;t effective
step3 by whîch the Security Council could respond ta
the complaint of the Lebanese Government. That
draft resolution had the overwhelming support of the
Security Couneil, but unfortunately it ,,,,as vctoed hy
the represent:ltiv{", of the Soviet Union.

14. My Government, llOwever, recognizes ':.he construc
tiV!' intentions which have led the represenLative of
Japan to introduce the draft resolution which is before
us. It is a praiseworthy attemp: to salvage surn~lhing

from the state 01 frustration ta which the Couneil \\'as
reduced by the Soviet veto. This draft resolution does
not, for obvious reasons, respond as closely to the
facts of the situation or provide for as effective action
as did tlle United States dra[t rcsolution. :N'evcrlhelcss,
it d'Jes providc for cOlltînuing and cxpanding action by
the United Nations, That is an objective which all
members of the Security Couneil, in view of their
respolll'.ibilities for international peace and sceurity,
must surcly regard as of primary import.anœ. This
is certainly the view of Rer Majesty's G-overnment in
the United Kingdom. We have always urged the most
effective possibl{' United Nations action in the area,
froill the moment the Security Council adopted Us
resolution of 11 .Tuile [S/4023],

15. The Japanese draft rcsolution reeognizes that the
United Nations action will need to comprehend measures
aùdilional to thosc cnvisogcd by the resolution of
11 June, and il prescribes that the purpose of these
measures is to ensure the territorial integrity and inde~

pendence of Lebanon. One merit of the proposal, in
the view of my delegation, is tIlat it makes clear that
this is the objective of the Cniœd Nations in this
matter. Her Majesty's Government believes that
under this new draft resolution the Secretary-General
would be enabled, doutless in consultation with the
Govermnent of Lebanon, ta incre.ase the effort of the
United Nations in Lebanon and to cxtend its regpon~

sibility, with the object or taldng over in due course
from the Uniled States forces responsibility for ellsuring
the continued integrity and inde.pendlimce of Lebanon.
1 shaH thereÎore vote in favour of it.

16, r should now like to make a brie! statcment about
the other item on our agenda, the complaint by the
Hashemite Kingdom of Jordan of interference in iis
domcstic uffairs by the United Arab Repuhlic. (8/4053J.
At the beginning oi our discussion last Thursday
[831sl meeling], r informed the Council oi the emer
gency action which Her Majesty's Government had
taken in response to a request fûr assistance from tite
Gove.rnment of .Jordan. [explained thnt this. action
was taken solely to help the lawful Government of
Jordan to resist an external threat and to proteei their
country's political independence and te::-ritorial inte
grity. 1 explained al50 that the action related only
ta Jordan, l said that if the Secudty Council eould
make arrangements which would ensure the protection
of Jordan [rom external threat and so maintain peace

Royaume-Uni estime que 1.1 proposition des Etats-Unis
qui figure dans le document S/40S0/Rev. 1 définissait
les mesures les plus efficaces que le Conseil de sécuritë
puisse prendre pour donner suite à la plainte du Gou
vernement libanais. Les membres du Conseil de sécurité
ont approuvé ce projet de résolution à une majorité
écrasante, mais malheureusement le représentant de
l'Union soviétique y a opposé son veto.

14. Mon gouvernement, cependant, apprécie l'esprit
constructif dans lequel le représentant du Japon nous
a saisis du projet de résolution que nous examinons
actuellement. C'est un effort louable pour Mmô-dicr
dans la mesure du possible à l'état d'impuissance dans
lequel le veto soviétique a plongé le Conseil. Pour des
raisons évidentes, ce projet de résolution n'est pas
aussi exactement adapté à la situation que celui des
Etats-Unis. et ne prl'\voit pas Iln~ action aussi effective.
Il permettrait cependant à l'Organisation des Nati~ns

Unies de poursuivre et d'étendre son action, C'est là
un but que tous les membres du Conseil, responsables
comme ils le sont du maintien de la paix et de la sécutité
internationales, doivent certainement considérer comme
étant d'une importance primordiale. Tel est cer:a.i·
nement l'avis du Gouvernement de Sa Majesté dans
le RoyallmeRUni. Depuis que le Conseil a adopté sa
résolutlon du 11 juin [Sj4023J, nous n'avons cessé
d'insister pour que l'Organisation des I:\ations Unies
entreprenne unc action aussi efficace que possible
dans cette région.

15, Le projet de résolution japonais reconnaît que
l'action de l'Organisation devra prendre une forme
nouvelle s'nj~tlt,'tnt à celles qui étaient envisagées dans
la résolution du Il juin, et il stipule que le but de ces
mesures est d'assurer le maintien de l'intëgl-ité terri·
toriale et de l'indépendance du Liban. De l'avis de ma
délégation, l'un des mérites de cette proposition est
qu'elle !Jrécise clairement que tel est le but de l'Organi~

sation des l\ations Unies en la matière. Le Gouver~

nement de Sa Majesté pense que ce nouveau projet
de résolution donnerait al! Secrétaîre général la possi~

bilité. après consultation sans doute avec le Gouver~

nement libanais, d'intensifier les efforts de l'Orgmi·
sation des l\;atîons Unies au Liban et d'étendre se.s
responsabilités afin qu'elle puisse en temps voulu
assurer à la place des troupes des Etats~Unis le maintien
de l'intégrité tenitoriale et de l'indépendance du
Liban. Je voterai donc pour le projet de résolution
,jl.lp[)nab.

16. Je voudrais à présent faire une brève declaration
au sujet du deuxiême point de notre ordre du jour, à
savoir la plainte du Royaume hachémite de Jordlllie
pOllr ingérence de la Hépublique arabe unie dans ses
affaires illtérieures (S;4063J, Au début de notre dis·
cussion, jeudi dernier [831e séance], rai informé le
Conseil des mrsures d'urgellce que le Gouvernement
de Sa Majesté avait prises en réponse à une demande
d'assistance émanant du Gouvernement jordanien, J'ai
expliqUé que cette action avait pour seul objet d'aider
le gouvernement légitime de la Jordanie à résister il
une menace venue de l'extérieur et à protéger l'indé
pendance politique et l'intégrité tenitoriale du :pays.
J'ai expliqué aussi que cette mesure ne visait que la
Jordanie. J'ai ajouté que si Je Conseil de sécurité
pOllvait prer.dre des dispositions pour assurer la pro~
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and security, the action which Her Majesty's Govern
m~nt had taken in Jordan would be brought to ;lU end.
In the course of the debate, 1 also stated tOOt OUI troops
would of course he withclrawn il the lawlul Govemment
ai Jordan requested this.

17. 1 wish now to indieate very hrlefly in what way
my Government proposes to follow up its statement
of readiness ta withdraw British forces fl'ODl the terrt
tory of Jordan if and when eIiective arran,gements cauld
he made by the United Nations for the protection oI
Jordan against external threat. My Government COIt

clllded from the course of the present debatc in the
Council on the Lebanese item that there is no immediate
prospect of agreement being reached here on the neces·
sa.ry measures in ,;ordan. It thcrefore proposes, as a
Hrst step, to explore Jrgently with tlle Secretary~

General the possibility of devising sorne fonu of effective.
action by the United l'\ations. Tbis will be done in
consultation with the Govcrnmcnt of Jordan and with
other Governments concerned. The abject of these
consultations will lie to work out proposais under whieh
assistance can be given by the United Nations to the
Government of Jordan to emure the preservation of
ils territorial integrlly and. jJoHliçal independcncc,

18. Mr. SMITH (Canada): 1 have listened with great
interest to the remarks of the representative of Japan_
The spirit in which he made them seemed to me to
accord wîth our own concern over the present situation
and our desire ta t.ake constructive measures within
the Un:ted Nations framework to safeguard the security
of Lebanon and minimize Ule thrtal to the peacc of the
Middle East arising out of current develQpments.

19. 1 re-emphasi2c the vlew of my delegation that the
Coune!] should adùress itself not Lo the cvents of the
past but to the positive task of aclüeving through the
United Nations the stability in the Middle East wbich
is essential to a lasting solution. We cannot do tbis if
we stand still or Ïall back. We must move :orward,
and it is with this conviction in mlnd that we yoted
against the USSR draft resolution [5/4047jRev. 1].
ThaL draIt resolution made no mention of any United
Nations action and made no attempt to suggest any
constructive role for the United ~ations to play in
this eritieal situation. It simply called on the United
States and the United Kingdam Governments to
withdraw their troops. In other words, it tried ta
reereate the slalus quo unte, a status wllieh was r.ot
d al] a happy one. 1 am sure that the Soviet repre
senlative will not contest the proposition that it is
impossible in this world ta turn the dock back, ta ignore
events that have taken place, ami pretend that the
situation can ever again he as it was. We must deal
with the Lelmnese situation as il is, and wc should deal
with it through tile United Natiolls.
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teetion de la Jor(lanie contre les menaces venues de
l'extérieur et maintenir ainsi la paix et la sécurité, il
serait mis fm à l'action entreprise en Jordanie par le
Gouvernement de Sa Majestê. Au cours du débat, j'ai
également déclaré que nous retirerions bien entendu
nos troupes si le gouverJ1ement légitime de la Jordanie
le demaJ1dait.

17. Je voudrais maintenant indiquer très brièvement
de quelle rnani~re mon gouvernement entend donner
suite à sa dëclaration selon Laquelle il retlrera ses
troupes du territoire jordanien si l'Organisation des
Nations Unies pe:It prendre des mesures efficacc5 P0ll('

assurer la protection de la Jordanie cont:-e des menaces
de l'extérieur, ct dès q.~u:' ces mesures auront été prises,
L'évolutioll du présent débat ùu Conseîl.mr le problème
du Liban fi amené mon gouvernement à conclure qu'il
ne faut gu0'e compter aboutir dans l'immédiat à UJ1
accord sur les rr.esures à prendre en Jordanie. Nous
avons donc l'inte:ltion, en tout premier lieu, de recher
cher avec le Secréta:re gênéral les possibilités qui
s'offrent à l'Organisntion ùes Nations Urlics d'entre~

prendre une action eflicace. Le GouYernernent jor~

danien ct les autres gouvernenlents intéressés seront
consultés, et le but de ces consultations serll. la mise
au point de l)ropositions penncttant fi l'Organisation
de fournir sail a,,,istance au Gouvernement iordanien
en vue de. préserver J'intégrité territoriale et ['indé~
pendance politiqlle de la Jordanie.

18. M. SMITH (Cana(Ja) Itraduil de l'anglaisJ : J'at
eC(luté llvec beaucoup d'intérêt les observations du
représentant du Japon, dont l'esprit me semble répondre
à J'inquiétude que nous cause la sit1lll.tion actuelle et
:i notre dêsir de pre:adre des mesures constructives,
dan:s le cadre de l'Organisation des Nations UJ1ies, palU'
slluvegarde.r la sécurité du Liban et atténuer autant
que possible la menace que les événerneJits actuels font
peser sur la paix dans le Moyen-Orient.

19. Je souügne une fois de plus que, de J'avis de ma
deJe;gation, le Cons~il (ievTait se préoccuper. non pas
des événements du passé, mai$ (Je la tâche positive
qui consiste. à créer dans le Moyen-Orient, par l'entre
mise de l'Organisation des NatioJ1s Unies, cette stabilité
qui est la condition essentielle de toute ~olutloll durable.
Nous ne pourrons y parv(lnir en t'l!sbnt in~Mjf~. ou en
revenant e:1 arrière. Il nous faut aller de l'avant, et
c'est pour œla que nous f\vons voté contre le projet
de résolution de l'URSS [S/4047IRev. 1]. Ce projet de
résolution, en effet, passait totalement sous silence la
que:-;LÎon ù'une action de l'Orgoflisution des Nations
Unies ct ne contenait aucune !'Illggestiotl COJ1structive
concernant le rôle q:I'elle pourrait jouer dans ceLte
situation critique. 11 y était simplement question de
demander aux Etats-Unis et au Royaume-Uni de
retiTer leurs troupes. Eu d'aulres termes. on essayait
de revenir au stail) ql10 I1IIle, dOJ1t il ll'Y a certes pas
lieu de se féliciter. Je suis certain que le. représentant
de l'Union soviétique ne niera pas que dans le lTIcnde
actuel il est impossible de teveJ1ir en arrière, de fermer
les yeux Sll(· les êvéeements qui se sUHL déroulés, de
prétendre que la situation pourra redevenir ce qu'elle
a étc. Nous devons nous oceuper de la situatioll au
Liban tell~ qu'elle est actuellement, et nous devons
le faire dr.ns le cadre de l'Organisation des Nation:s
Unies.
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20. Canada also had to vote agaillSt the Swedish drait
resolutioll [8140.54]. Wc did so with great regret, as
was explained on Friday last [834111 mer,ling]. We
could not agree that it would be wise ta suspend ne
work of the ObservaLion Group at a lime when it \Vas
showing particlilar promise. Our pllIT-0se at this time,
which 1 am sure we share with the Swedish represen
tative and others around thîs t~ble, is to ensure that in
the present serious situation no action whatsoever
should be taken by any nation which would extcnd
any threat to pe:lce and security beyond tlle boundaries
of Lebanoo. One \Vay la do this is to strengtlren ratller
Lhan weaken th~ direct action of the L'nitcd ~ations in
Lebanon.

21. The draft resolution of Japan [SI4055{Re1!.1] gives
us the opportunity tb do Ulis. ft seeks ta me and to
strengthen the tnited Nations rnachinery that we have
and looks to a situaticn in whieh the United States
forces can be withdrawn from Lebanon. This, in OUT

view, is a positive approndl, one wlticllalIers the Council
a way to adval1ce from the dead end in which it finds
itself following the rejection of the proposais previously
befare it. The Japanese draft rcsoJution would SCClll

to me ta meeL the criteria which, in my delegatiol\'s
view, should apply to our efTurt:; at Lhis time. lt avoids
statement:; which do not serve a constructive purpose.
It builds on what we )lave and eoncentrates on tlle
esscntial task of creating conditions that may lcad to
a long-term solution of the present crisis.

22. The Canadian delegation welcomes the Japane.sc
draft resolution and hopes that it will receive most
careful and sympathetie consideration and support irem
ail th05e membcrs of the Council anxîous to enable
the United Nations to mect the present chdlenge.

23.lt is apparent that the Japanesc drait resolution
gives a role of key importance to the Sccreta.ry-General
for ifs successful irr.pltnnentation. Thl' C:madill.n
Government welcomes this opportunity to express ag:tin
its confidence in the s}{jJ] and devotion of the Seeretary
General in !lis «bility ta implcment thi" part of the
l'csolution.

24, ln these c~rcumstances, wc, ané. 1 am sure other
members of the Counci:, would wisl, 1:0 haVi: the benefit
of the Secretaî)'~General'svicw on tUs sllbjcei.

25. The SECRETARY-GENERAL: The l'epresentfl_
'live of Japan has at this meeting elarifled llis intentions
in presenting his draft proposa.!. However, the repre~

sentative of Canada has now asked me !low l envisage
the implementation of the draft resolntion, and l take
il for grnnted that he has in mind especioJl)" the Jnnin
operaLivc pal'agrapl.l. 1 am in a position to give him a
considered reply, as 1 have myself felt the need fOr
clarification and have tilerefore prepared notes whieh
at least may give sorne guidance ta the mcmbers of the
Coundl as to how l see the limits fol' possible action set
by the Charter, by the staternents made here in tlle
Security Coundl, or 1y our practical experience from
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20. Le Canada il également dû voter contre le projet
de résolution de la SUt~de [8/4054]. Comlhe nous l'avons
dit vendredi dernier [834e séance], c'est avec bCll\lCOUp
de regret que nous nvons volé ainsi. Now; ne POUvions
pas considerer qu'il fllt sage de suspendre les activités
du Groupe d'observation des Nations Unies au Liban
au .,?oment même où lenrs réS\lltat~ d~vennient parti
cnl:eremenl prfllmèl:tcnrs. Notre objectif f1etncl, ct je
suis sür quc c'est également celui du représentant de
la Suède et des autres repréfientnnts ici présents est
de veiller t ce que, Vil la ~ituntion grave devant laq;\clle
nous nOlis trouvons, (lucun Jl'lYS n'entreprenne une
fiction qui risqnerait d'ng,gTaver toute menace à III
paix et à la sécurité en la portant au-dela des frontières
du territo:re lihanais. Un des moyens d'y réussir est
de renforcer, plutôt que d'aITaiblir, l'action directe
de l'Organisation des Nations Unies an Liban.

21. Le projet de résolubon du Japon [SI4066lne~, 1J
nous donne la possibilité de le faire. Il cherche à llLiliser
et à renforcer les moyer.s dont nous disposons déjà 'à
l'Organisation des ~ations Unies, ainsi {ju'il créer lIne
situation qui permettrtllt aux forces des Etats-Uni~ de
se retirer du Liban. C'est ln, ft notre avis, lin projet de
solution positif, qui oITre au Conseil nne issue pou~

sortir de l'impasse ail il se trouve il Jn suite du rejet
des propositions qui lui ont été soumises jusqu'ici.
Le projet de résolution japonais me semble répondre
nUl< critêres qui, de 1'f1vis dl' ma rlélégatinn, dr.vrRien:
nous guider dans nos efforts actuels. Il évite toute
déelaration qui n'aurait rien de constructif. Partant
de cc qui exi.ste déjà, il vise surtout, et c'est là l'essentiel,
à créer des conditions qui peuvent mener à une solntioll
il. lnne lcr:ne de la crise actuelle.

22. La délégation canadienne se fêlidte du projet dê
résolution japonais; elle espère qu'il sera étudié :liteR
ti"ement, aecu~illi favorablement ct appuyé par tous
les mcmb,es du Conseil qui dcûrent sincèrement que
l'Organisation ùes Nation:; Unies puisse vaincre les
difficultés de J'heure présente.

23. De toutc évidence, le ]J,"ojet de rcsolntiolJ dl!
Japon donne au SecreLaire gl~néral on rôle capital
dans l'applicatiolJ ùe ~es ciispolliLions. Le GouvernemeIlt
ca:1adicll est heureux de profiler de cette occasion
pour exprimer à nonveau sa cOllliance dans l'habileté
et le dévouemcn~ du Secl"étair~ général, qui, nOlis en
sommes ccrt!lins, snura mener li bien ln tâc1le défin:e
dans celte partie de la résolution.

24. Cela étuot, je serais heureux, aÎnsi q\ie les autres
membres dn Conseil, j'Cil :-uis :;l1r, de connaître l'opinicn
du Secrétaire gênentl à cc sujet.

25. Le SECFU:TAIHE m;~Nl;:HAL (lradllil de l'all
[Ibis) Le reprcsent<lllt du .Japon a îlldicpê tOllt à
l'heure quelles étaient ses intentions cn présentant son
projet de résolution. Cependallt, le représentant du
Cannda vient de me clemnndcr comillent j'euvisllgc la
misc en œuvre du projet de n;:;ollilioll, et jê prcsllr:le
qu'il pensaiL Sl1l'tout an principal paragraphe du dispo
sitif. Je suis Cil lllesure de lui donner lIne réponse
réfléchie, car j'ai Illoi-lllèmc Sl'llti le begoin de mettre
les choses au point, si bien que j'ni prêparé quelques
notes qui me permettent de donner aux membrt'.'> du
Conseil au llloins quelques indications -"ur la mnllitre
dont je conçois les limites d'Une t1ctioll éventueUe,
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field operations in the Middle East. It is more difficult
for me, at this stage, ta indicate in posltive and detaiLed
terms what measures may be adequate in the present
circumstances.

26. 1 SllOUld, perhaps, first say a fe..... words aboul the
suggestion, made in the CouDeil, bat the United ):lations
should organize a force, in the strict sense of the tcrm,
to be sent ta Leb:mon.

27. This suggestion should, in the first place, be con
sidered in the light of the adequaey of such a force for
the purposes which the United I\atians in this instance
has to serve.

28. The Security Couneil has already decided on steps
whirh V/ould serve the general purpose of ensuring
against infiltration and the smuggling of arms. On the
ba.~i~ of th~ resolution of 11 June 1958 [5/4023], the
Unjted Nations Observatioll Group in LeLanon is now
in full operation. The alternative arrangement ta this
Group would be an effort to .. seal" the border by
mŒtary means, that \s to say, by the establishment ai
a United Nations force.

29. 1 find it ilitTIcult to foresee th3t, if 1he operation
of the United Nations Observation Group were to he
continued and strengthened as it should he under the
Japanese draft rewlution, as l understand it, the
COllllCil would al50 fmd it acceptable to use other
me;tns, and these of a military nature, for the very
same end. Such an addition, in order to reinfoL'ce the
effect of the observation operation, wouLd involve
arrangements which, organizationally, quantitatively,
and in principle woulrl go :ar heyond the scope of the
Observation Group, even at its maximum level. It
has to he taken iuto account tOOt the present plan for
a development of the observation operation would
seem to make the Observation Group itseH a wholly
adelJuate instrument, at the border, for its intended
purposes.

30. In Hne with the plans of the Group itself and with
my own intentions, and on the basis of the resoluUon
of 11 .June 1\)58 - reinfo~ced by the new necision of
the Counail, werc the Japancsc draft resolution to be
adopled - l will take immediate steps for the contir,ued
development of the Group up to tlle ma:'{irnllm capocity
rendered possible in the circumstanccs. The situaUon
hllS been helped con:-;iderllhly by the recent agreements
witll local leaders withill tlJe Rreas outside Government
control.

31. The interpretation of the draft resolution which 1
have made received strong support in the sLale;ment of
the representative of Japan. l suppose that il will
be accepted also by the members of the Coullcil. Tbere
then remains the problem whether a United Nations
force woulc! provide adequate melllls to serve other
United Nations purpose.s than those for which the
Observation Group was initially intended. The draIt
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telles qu'elles décoll)ent des dispositions de la Charte,
des déclarations q:.ti ont été faites ici, au Conseil de
séclllité, ou de l'expéJ-jeuce pratique que nouS avoua
tirée de l'intervention de l'Organisation des Nations
Unies au Moyen-Orient. Il m'est plus difficile, à ce stade,
d'indiquer de façon positive et détaillée quelles sont
les mesures qui peuvent se révéler lippropriées dllns
les drconstancC5 présentes.

26. Je. devrais peul-être dire d'abord quelques müh
de la suggestion qui a clé faite devant le Conseil, et
selon laquelle l'Organisation des :\lations "Cnies devrait
organiser une Force, au sem strict du terme, qui serait
envoyée au Liban.

27. Il convient en premier lieu d'étudier dans quelle
mesure la création de cette force serait une décision
appropriée, ea égard aux objectifs que l'Organisation
doit ùttcindre en l'occurrer.re.

28. Le Conseil de sécurité a déjà arrêté des mesures
qui pernettraient d'une manière générale de prévenir
les inftllrations et le trafic illégal d'armes. En exécution
de la résolution du 11 juin 1958 [8j4023], le Groupe
d'observation des Nations Unies au Lilian est main
tenant en pleine activité. L'autre possibilité serait, au
lieu d'avoir un groupe d'observation, d'essayer de
fermer 1", fror.tière par des moyens militaires, c'est-à-dire
en créar.t uœ Force des Nations Unies.

29. Je ne crois guère que, fW cas où les activités du
Groupe d'ob:;ervation des Nations Unies au Liban
seraient poursuivies et renforcées comme Le prévoit, à
mon ser.s, le projet ùe résclution du JapOJ1, le Conseil
jugerait éga:ement bon d'employer aux mêmes fms
d'autres moyens, d'ordre militaire ceux~là. Une telle
mesure en vue d'accroître l'efllcacilé des op2rations
d'observation ex.:gera:t des arrangements qui soulè
veraient des questions d'organîsation, des question~

d'effectifs et des questions de principe dl!passant de
loin les possibilites du Grollpe d'observation, rr.ême s'il
était porté à son mf.lximum. Il faut tenir compte de
ce que le plan ac:tuel visant à étendre [es o)lérations
d'observation semble devoir faire du Groupe d'obser
vation :ui-même un instrument parfaitement capable
de s·acquitter, à la Irontière, des tâches qui lui ont
été assignées.

30. Conformément uux plans du Groupe Iui~même ct
à mes propre!; intentions, et compte tenu de la résolution
du 11 j'Jin 1958 - qui serait renforcée p~r la nouvelle
décision du Conreil s: le projet de résolution japonais
était adopte - je vaig ;Jrendre immédiatement des
mesures pour porter les efh::ctifs du Groupe jusqu'au
maximum possible dans les circomt~nces actuelles. La
situation s'est consiC:érablement améliorée gmce aux
accords conclus récenment llvec les dirigeants )ueaux.
dans les zones qui eciappcnt au contrdle des autorités
gouverneme:Jtales.

31. L'interprétation que f!li donnée du projet de
résolution correspond de près à ce CJIlC Il': représentant
du Japon a préconisé <lans sa déclaration. Je suppose
qu'eUe sera également acceptée par les membres du
Conseil, Il reste alors à savoir si une Force des Nations
Unies scrait un instument approprié pour atteindre
d'aut.r~~ nbjectiis de l'Organisation que ceux pour
lesquels le Groupe d'observation a été créé à l'origine.
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resolution indicates as such an aim the gencral purpose
of the United Nations whiclt is ta protect the indepen
dence and integrity of a member nation, within the
terros of the Charter.

32. In considering tllis que.stion, 1 Und sorne guidance
in a !>tatement made by the l't'.presentative of the United
States when he proposed nùlitary units partly with
just such tasks in mind. On the question of a possible
United Nations force, the representativc of the United
States said:

" They would noL be there to fight unless tiJey are
attacked, but il should be fully dear also that they
will have the authority to fire in self-defence in per
formance of their duties ta ... protect the inl:.egrity
of Lebanon. " [8291h mceling, para. 12.]

33. This makes it cle~1r tiIat the rcpresentative had in
mind a force with limited rights alang the lines of United
Nations Emergency Force in Gaza and on the inter
national frontier between Israel and Egypt. This
Emergency Force has been granted only a limited right
of self defence.

34. The definitiou of the authority, here quoted, makes
it clear that the represenLative of the United States did
not intend that a United Nations force in Lebanon, if
established, should take mîlitary initiative against
opposition or dissident groups. On this assnmption,
snch a force at present would fmd it quite difficnlt
ta operate outside Government-held territory if, as
might weil be, such operations were to meet with armed
resistance. In these circumstances, and remaining as
it must stricUy within the terms of the Charter, it seems
probable that a force would find itself restl'icted on the
whole 10 a fairly passive l'ole in Government-contTolled
Territory - a l'ole which, if it has to be filled, could
be provided for by shnpler means.

35. The [act that, for the reasons given, 1 wonld not
nnd myself authorized, on tlle basis of the draft reso
lution submitted by Japan, to orgn.nizc a United
Nations force, directs attention to the possibility of
other 3lTangements which may be demanded by the
situation and wilich., in the circumstances, meet the
same Deed as a United Nations force might have done
in an equally t;n1isfactory manner, 1 would, with this
in view, v>'Îsh Lo consider arrangements under the draft
resolution which would make il possible for the United
Nations also to accord assistance, in the forms and to
the extent proper to the United Nations, lowards
ensnring against any cxterually directed activities
within lhe country - like infiltration and the smug
gling of arms - which would come witWn the terms
of the Charler. The United Nations Observation
Group in Lebanon, with the explîdt agreement of the
Government of Lebanon, could helpfully, in line with
the initial gencral purposes, broaden its functioning
in tbis direction. To do so, of course, it would require
an adequate increase in personnel, bath as ta offIcer
observers and ather tanks.
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Le projet de ré.<iolution cite en particulier le but genéral
des Nations Unies, qui est de protéger l'independance
ct l'Integrite d'une nation membre, conformément aux
dispositions de la Charte.

32. Pour l'examen de cette question, je puise quelques
indications dans la déclaration que le representant
des Etats-Unis a faite lorsqu'il a proposé la creation
de contingents militaires, en pensant justement à
certaines de ces tâches. A propos d'une éventuelle
Force des Nations Unies, le représentant des Etats-Unis
:1 déclaré :

« Ces forces ne seraient pas au Liban pour com
battre, à moins qu'elles ne soient attaquees, mais
il doit être également très clair qu'eUes auront le
dmit d'ouvrir le feu en cas de légitime défense dans
l'accomplissement de leur devoir, qui consistera ;... ]
à protéger l'intégrité du Liban. " [829B séance,
par. 12.]

33. Il est donc évident que le représentant des
Etats-Unis envisageait la création d'une force ayant
des droits limités, comme la Force d'urgence des
Nations Unies à Gaza et sur la frontière internationale
entre Israël et l'Egypte. Cette Force d'urgence n'a
elle-même qu'un droit limité de légitime defense.

34. Le passage que j'ai cite montre bien que le repré
sent.ant des Etats-Unis n'envisageait pas la possibiILté
qu'une Force des Nations Unies au Liban, si elle etait
creée, puisse prendre des initiatives militaires contre
l'opposition ou contre des groupes dissidents, Dans
cette hypothèse, il serail, en CG moment, vraiment
difficile qu'une teUe force opère en dehors des régions
se trouvant sous l'antorite du gouvernement, si, comme
ce pourrail être le cas, elle se heurtait à une résistance
armée, Dans ces circonstances, et compte tenu du fait
qu'elle devrait toujours se conformer strictement aux
dispositions de la Charte, il semble probable qu'elle ne
pourrait, dans L'ensemble, que jouer un rôle assez
passif dans les régions dependant du gouvernement
- tâche qui, si elle doit être executée, pourrait l'être
par des moyens plus simples.

35. Le fait que, pour les raisons indiquées, je ne me
croirais pas autorise, en me fondant sur le projet de
résolution du Japon, à organiser une Force des Nations
Unies, faiL ressortir la possibilité de prendre, selon que
la siluation peut l'exiger, d'autres mesures qui, étant
donné les circonstances, répondraient aux mêmes
besoins qu'une Force des Nations Unies, et cela de
façon tout aussi satisfaisante. J'aurais alors à envisager
certaines mesures, conformes aux dispositions du projet
de resoiLLtion, qui permettraient à l'Organisation des
Nations Unies de founùr aussi SOII assistance, dans la
mesure qui convient et sous des formes appropriées,
afin d'empêcher au Liban toute activité dirigée de
l'extérieur - comme les infiltrations et le trafic illégal
d'armes - qui tomberait sous le coup des dispositions
de la Charte. Le Groupe d'observation des Nations Unies
au Liban pourrait, avec l'accord explicite du Gouver
nement libanais et conformément aux buts genéraux
fixés initialement, élargir utilement ses activités en
ce sens. Il faudrait bien entendu, pour cela, augmenter
en conséquence les effectifs du Groupe, qu'il s'agisse
des officiers observateurs ou des autres catégories de
personnel.
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36. The members of the Council will reeaR tllat l have
fuRy endorscd the recommendations of the OhservatÎon
Group, as set fortb in their second interim report
ISI4052], for augmentation of thdr members and faci
üties, It is my intention ta proceed, as speedily as
possible, with the implementation of those recommen
dations; indced, sorne preliminary stcps towurd this
end have already been t:aken, 1 will take such further
steps in this direction, within the limits of my authority,
ns 1 may consider necessary. .

37. In my view, a strengtheœd and expanded United
Nations Observation Group in Lebanon, as described
above, eould meet adequately the responsibilities pro
perly falling upon the United Na.tions, as indicated in
the Japanese draft resolution, It is my liupe tl1al Utis
will be recogIÙzed equally by the parties concerned,
thus providing the basis for the early withdrawal from
Lebanon of United States forces,

38. MT. DE VAUCELLES (France) (lranslated frilln
Frenc/l): At our last meeting, the representative of
Japan annonced that, as the Council had failed to
ndopt llny lesolution, his delegation was going to
introduce one in order to give the SecuriLy CUllllCil
one last chance to take action. Today, that document
is befme us and J am pleased to say how mueh my
delegation appreciates the effort at conciliation and the
realistic outlook it reflects.

39. The draft before us is ba.sed, quite rightly, wc
believe, on the idea that the United Nations is already
cûmmitted in Lebanon. Action is being taken there
at the request and under the auspices of the United
't'aiions for the purpose of removing the threats directed
against Lebanon. Ii is important that tms action
should be brought to its normal conclusion.

4l). Our object today is not Lo go !Jack over the past,
or to discuss how justified or effective any particular
step has bem. Our abject is to come to the aid of
Lebanon and te enable the United Nations to take
effective action towards that end, Let us see what
the draft resolution on which the Couneil is to talce a
decisiOIl has to say: it says, in e!'lsence, that the activities
underlaken in Lebanon pursuant to the resolution of
11 June should be continued and developed by means
of such measures as the Secretary-General may consider
necessary and - in my view, this is the basic point 
that those activities sllOUld not be discDntinued until
the territorial integrity and political independence of
Lebanon have been assured.

41. From that point ct view, the rcvised version of
the Japanese draft resolution [8j4055jRev. 1] which
is now before us in no way diminishes the value of the
draft as a whole, since il mcrely dispenses with 1he
final operative paragraph with the old paragraph 2
already containing an explicitreference to the resolution
of 11 June, and requests that the ftlrther measures
which the Secretary-General may take should be in
addition to those already takcn. Thus, the actuat
suhf;tance of the draft is, in our view, not affected by
the revision. Them is nothing, in the opinion of my

36. Les membres du Conseil se rappelleront que j'ai
appuyé sans réserve les recommandations du Groupe
d'observation, telles qu'elles figurent dans Je second
rapport intérimaire 18/4052], en ce qui concerne l'aug
mentation des effectifs du Groupe et des moyens dont
il dispose. J'ai l'intention de dOllllCf suite Ic plus
rl1pidemenl; possible à ces recommandations; en fait,
certaines mesures préliminaires ont déjà été prises à
cette fin, Je prendrai d'autres mesures en ce sens, dans
les limites des pouvoirs qtli me sont conférés, selon que
je le jugerai necessaÎre.

37. A mon avis, te Groupe d'observation des Nations
vnies au Liban, renforcé ct élargi cornIlle je viens de
le dire, pourrait s'acquitter comme il se doit des res
ponsabilités qui incombent à l'Organisation des Nations
Unies, telles qu'eUes ressortent du projet de résolution
japonais. J'espère que les parties intéressées lôn con
viend!'Ollt également, ce qui sera un premier pas vers
le retn.it rapide du Liban des forces armées dl's Etats
Unis.

38. M. DE VAUCELLES (France) : Lors <le notre
précédente séance, le représentant du Japon nous
f1vait annoncé que sa dêlégation, constatant qu'aucun
projet de résolution n'avait pu êtrc adopté, allait en
déposer un afin de donnl'r au Conseil de sécurité Ilne
dernière chance d'ngir. Nous avons aujourd'hui ce
document devant nous, el il m'est agréable de dire à
quel point ma délégation apprécie l'efTort de conci
liation et ln préoccupations réfl!is1cs dont il Lemoigne,

39. Le projet qui nous est présenté est fondé, à juste
titre ~elon nous, sur l'iàée que la respollsabilité de
l'Organisation des Nations Unies est, d'ores et déjà,
engagée au Liban, Ur.e action ~e poursuit, en eiTet,
dans ce pays, à III requête et sous l'égide de l'Organi
sation, dans le but d'écal'tH les menaces dont le Liban
etait l'objet. Il importe qu'eUe soit menée jusqu'à son
terme normal.

40, Il nc s'agit pas aujourd'hui de revenir snr le pa~sé,

de discuter le bien-fondé ou l'efTicaeité de telle 011 telle
mesure. 11 s'agit de venU' en aide au Liban, ct de
:neUre notre Organisation en mesure d'agir efficacement
à cette fin, Or, que dit le projet de résolution ~ur lequel
J~ CUllseil Vil étrc appelé Il. sc prononcer'! Il dit en
gubst~lllce que l'action menée au Liban, sur la base de
la résolution du 11 juin 1958, doit être poursuivie et
développée à l'f1ide des moyens appropriés que le
Secrétaire général jugera nécessaires, ct - ceci me
parait essentiel - tJue cetle action ne devra pflS être
abandonnée ayant que l'intégrité territoriale et l'indé
pendance politique du Liban soient mS1Lrées.

41. A cc point de vue, 111. l'cvision du projet de réso
lutiOn japonais - nous avons maintemmt sous les
yeux le texte revisé [Sj4055/Rev. 1] - Ile diminue
en rien la valeur du projet dans son ensemble, puisqu'elle
se borne à supprimer le paragraphe premier du dispo
sitif, alors que l'anci::n pa.l'i~gmphe 2 ..'le réfère déjà
expressément à la résolution du 11 juin et demande que
les nQuvelles mesures que pourra prendre le Secrétail'C
genéral s'a~outent à celles qui ont déjà été a.doptées.
Le fond même du projet n'est donc pas touché, selon
nous, par cette transtormation. Rien ne s'oppose, ùans



delegation, to prevent ilS from taking a decision along
these (ines.

42. The temporary presence of United States troops
in Lebanon cannot relieve the United Nations of its
responsibility or of its dutY ta aet. We know that
those troops were not sent to Lebanon with that object
ond the United States delegation's support of the Japa~

nese draft resolution is further proo! of the good faith
of the United States and of its respect for United Nations
decisions.

43. In the circumstances, my dclegation will vote for
the Japanese draft resol\ltion and earnestly hopes tllD.t
it will he adopted unanimously by the Council.

4.4.. Mr. JARRING (Sweden): TILe dmft resolution
submitted by the Swedish delegation on 10 June
(SI4022] which led to a decision by the Security Council
on the following day was based on a desire to try ta
ohtain an impartial exposition of the situation on the
borders of Lebanon. It was at the same time the
hope of the Swedish delegation that a decision, whîch
indicated the concern of the Council for th!:· develop~

ments, and În particular the presence of the United
NatLons Observa'lion Group in Lebanon, would lead to
a gerreral relaxation of the tense situation in Lcbanon.

45, In accordance with this position und thesc hopes,
it was self-evident tltat Sweden would he found among
those countries which immediately responded to the
request of the Secretary-General ta provide observcrs
and equipment 50 as to enable the Observation Group
quickly and efficiently ta lackle its task of seeing that
no weapons or persons entered Lebanon i1Iegally.
Sweden tilus dispatched eight offtcers and four planes
witil pilots and ground personnel. In the. view of the
Swedish Government tlte situation in Lebanon was
gradually being siabilized. The presence of the obser
vers and their activities must be considered as having
contributed to tllis development.

46. The landing of United States troops in Lebanon
altered in dLfferent respects the condition on whieh
the activities of the observers were based. A situation
in which the United Nations observcrs continued their
activities aiter the arrivai in. Lebanon oI El. considerable
number of United States soldiers seemecl, in the opinion
of the Sweclish Goverrrment, to hlur the cli:-tinction
between the United Nations observers and the United
States soldiers. The continued activities of the obser
vers could, in tbis new situation, become a politicnl
handicap ta the United Nations. Thus, considering
that in the Swedish view the observers could not at
present fulm their task as set out in the Security Council
resolution of 11 June, the Swedish delegation proposed
that thesc activities sho\lld be suspended until further
notice. This did not in any way mean ihat the Councîl
shouJd cease ta pay attentîon ta the situation in Leha
non, nor did it irnply that efforts to reach agreement
on appropriate measures for the purpose of serving the
interests of peace and security in the area should be
discontinued. The Swedish draft resolution [814054]
contained a paragraph to tIlis end, saying that the Secu-

l'opinion de ma délégation, à ce qu'il en soit ainsi
décidé.

42. La présence provisoire de troupes des Etats-Unis
au Lib!)n ne saurait retirer sa responsabilité à l'Organi_
sation des Nations Unies, ni la dispenser d'agir. Ce
n'est pas dans cette intention, nous le savons, que cus
troupes ont été envoyées au Liban, et l'appui que la
délégation des Etats·Unis appolte au projet de réso.
lution du Japon constitue une nouvelle preuve de ln
bonne foi des Etab;·Unis et de lem' respect pour les
décisions de l'Organisation des Nations Unies.

43. Dans ces conditions, ma délégation votera en
faveur du projet de réSolution japonais, et elle Il~pèrll

fermem.ent que celui·ci s!:·ra approuvé à l'unanimité
par les membres du Conseil.

44. M. JARRING (Suède) [traduit de l'anglais] : Le
projet de résolution que la délégation suédoise a pré
senté le 10 juin ISj4022J, et qui a abouti à une décision
prise le lendemain par le Conseil de sécurité, était
inspiré par le déSir d'obtenir des renseignements impar.
tiaux sur lfl situation aux frontières du Liban, La
délégation suédoise espérait en même temps que cette
décision -- qui traduisait l'intérèt que le Conseil
portait à l'évolution de la situation- et e11 particulier
la présence du Groupe d'observation des Nfltions Unies
au Liban, provoqueraient un relâchement général de
la tension au Liban.

45. Ayant pris cette position ct manifesté ces espoirs,
la Suède devait tout naturellement figurer parmi lM
pays qui ont immédiatement répondu à la demande du
Secrétaire général en mettant des observateurs et du
matériel à sa disposition pour que le Groupe d'obser
vation puisse s'attaquer rapidement ct résolument à sa
tâche; veiller à ce qu'aucune personne ni aucune !l[mc
ne pénètrent illégalement au Liban. La Suède a donc
envoyé huit offlciers et quatre avions avec leurs pilotes
et le personnel au sol nécessaire. De ravis du Gouver~

nement suédois, la situation au Liban se stabilisait
progressivement. La présence du. Groupe d'observation
et son activité ont sans doute contribué à cette amé
lioration.

46. Le débarquement des troupes des Etats·Unis
d'Amérique au Liban a modifié à différents égards les
conditions dans lesquelles le Groupe d'observation
devait s'acquitter de sa mission. Si le Groupe d'ob5er~

vation des Nations Unies poursuivait ses activités après
l'arrivée au Uban d'un nombre considérable de soldats
américains, cela paraissait au Gouvernement suédois
de nature à effacer la distinction entre observateurs des
Nations Unies et soldats des Etats-Unis. Le maintien
du Groupe d'observation pouvait, dans ces conditions
nouvelles, devenir un handicap politique pour l'Organi
sation des Nations Unies. C'est pourquoi, considérant
que les observateurs ne pouvaient plus s'acquitter de
leurs fonctions en conformité de la résolution du Conseil
de sécurité du 11 juin, la délégation suédoise a proposé
de suspendre leurs activités jusqu'à nouvel ardre.
Cela ne signifiait nullement que le Conseil ditt cesser
de se préoccuper de la situation au Liban, ni que les
efforts cn vue de s'entendre sur les mesures propres à
favoriser la paix et la sécurité internationales dans
cette région dussent cesser. Le projet de résolution
suédois (Sj4054] contenait donc un paragraphe aux
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termes duquel le Conseil dc sécurité déciderait de
maintenir la question libanaise à. son ordre du jour.

47. Quant aux ef1oI'ts continus qu'il convient de faire,
dans le cadre du Couseil de sécurité, pOlIr régler ce
problème, mon gouvernemenL est d'avis que le para
graphe 1 du dispositif du projet de ré.~ohJtjon dl] Japon
[S/4055fRev, 1] constitue un point de départ approprie.
La délégaLion suédoise croit comprendre que les arran
gements que le Secrétaire général est prié de prendre
aux termes de ce par~graphe devraient comprendre
de.9 mesures concrètes en vue de sauvegarder par
l'entremise de l'Organisation des Nations Unies l'inté
grité territoriale et l'indépendance politique dlt Liban,
et d'autres mesures CIl prévision du retrait des troupes
étrangères qui suivra.

48. II ne semble pas possible, pour le moment, de sc
faire une idee très claire de la nature exacte d['.s mesures
à prendre. La délégation suédoise n'est pas opposée
à çe qUè. le Groupe d'observation nes NHtinns Unies
poursuive et développe ses activités au Liban, ni à
ce que l'on envoie des cwtingènts militaires des Nations
Unies, ni li ce que j'on ait recours à ces deux mesures
à la fois. Elle est donc prête à appuyer le projet de
résolution prés~nté par le Japon.

49. M. SOBOLEV (Union des RépuhliqllCs socialistes
soviétiques) [traduit du russe]; A sa pnkédcnte séance,
le Conseil de sécurité n'a pris aucune décision pour
aider à rétablir la paix et Le calme dans le Proche
Orient et le Moyen-Orien!. Le projet de résolution de
l'Union soviétique demandant qu'il soit mis iin à
l'intervention des EtaLs~Unis et du Royaume~Uni dans
les aiTair€'s intérieurAs des pays arabes et que les forces
armées de ces deux puissances soient immédiatement
retirées du Libal: et de Jordanie IS/4047/Rev. 1] n'a
pas été adopté en raisan du vote négatif cmis par les
représentants d~ Etats-Unis et du Royaume-Uni.
Ainsi, le Conseil de ::;écurilé ne s'est pas acquitté des
obligations que lui confère la Charte touchant le
maintien de la paix et de la sécurité internationales.

50, Il convient de noter qu'entre-temps l'irruption
des troupes américaines et lJriLaulliques au Liban et
en Jordanie ainsi que les plans d'inter....ention en Irak
et les plans d'agrClsion contre d'autres Etats de l'Orient
arabe risquent d'entraîner de.-> conséquences extrê-
mement rlangereuses et imprévisibles et de provoquer
une réaction en chaine qu'il sera impossible d'arrêter.
On annonce déjà qu'à Beyrouth des patrouilles mixtes
composées de troupes gouvernementales Iibanuises et
d2 troupes amé~icaines ont reçu pour instructions
d'agir de concerL contre les insurgés libnnais. Par
conséquent, les forces armées des Emts-Unis inter~

vLennent directement dans les aITaires intérieures du
peuple libanais cn agissant conjointement avec les
j'orees gouvernementales contre les insurgés libanais.
Il ne faut pas ouWier que les hostîlités, une fois ouvertes
cn un point, peuvent facilement s'étendre à d'autres
régions du monde. Dans les circonstances actuelles,
prétendre que l'affaire peut sc limiter Il. de petites
guerre::> ou à des guerres locales, c'est vouloir troT:1per
l'opinion publique mondiale.

51. La délégation de l'Union soviétique appelle une

fois de plus l'attention du Conseil sur l'extrême grOV__i_"_' j•.!•..':';.'.~de la ~il;ualiun q:li :l'est cr<:ée dans le Proche-Orient et .....

Il

ritY Council should keep Lhe Lebanese question on its
agenda.

47. When it comes ta the continued effOrt which
should be made within the framework of the Security
Council in dealing with the situation, it is the opinion
of my Government that operallvlj paragraph 1 the
draft resolution of Japan [S{4055IRev. 1], provides us
with a suiLable starting point. lt is the understanding
of the Swedish delegation that the plans whicll the
Secretary-Genrnl1 is reQuested to worl< out according
to this paragraph ShOllld, on the one !land, involve
concrete measures on the part of the United Nations
to protect the territorial integrity and political indc
pendencc of Lebanon, and, on the oUtcr, anticipa te
the successive withdrawal of the foreign troops.

48, It does not I>een possible 1:It present ta have any
definite idea as ta the precise nature of the steps which
should be tal~en. The Swedish delegation does not
exclllde the possibility of C(llltinued and expaudd acti
vities of tlte United Nations Observation Group ir:
Lebanon as weil as the dispatch of military contingents
of the United Nations. or botl!. Thus, the Swedish
dr.legation is in a position to give its supporL ta the
draft resolution submi1ted by Japan.

49. Ml'. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Repub
lies) (trans/aled from Russian): At its laRt meeting, the
Security Cr>uncil f~jlr.d ta adopt a decision which
would have coniributed to the rcstoration of peace and
tranquillity in the near and Middle East. In wiew ai
the negative votes cast b)" the represenla:ives of the
United States and the United Kingdom, the draft reso~
lution submitted by Lht Soviet delegation, enlling for
the cessatiOn of Vnited SLates and United Kingdom
intervention in the domestic af1airs oi the Arab COUfi

tries and for the lmmedinte removal of thcir armed
forces from Lebanon and Jordan [S{4047fRcv. lI. was
not adopted. The Sccurity Council thus failed to dis-
charge its responsibilities under the Charter for the
maintenance of international peace and sewrity.

nO. This, it should he noted, is happening at a time
when the invasion of Lebanon and Jordan by United
States and United Kingdom forces and plans for inter
vention in Iraq and for attacks on other States of the.
Arab East are :hreatening to produce extremely dan
gerou::; and uniorc~ceable consoquences and a chain
reaction which could no longer be chl}cked. Reports
are already beiug published to the efIect that joint
patroh composed of Lebanese Government forces and
United States forces in Beirut l18.ve been instructed 10
take joint action against the Lebanese insurgents.
Thus, United States armed forces, acting in concert
witb the Government forces against LllC Lcbanese
insurgents, 'are directly intervening in the internal
affairs of the Lélbanese people. Tt shonld he borne in
mind tlmt military action which begins in one place
may easil:y spread Lo other area. of the world. In the
present state of affairs, any ta:k of the possibility of
con1ining such action to small or local wars is merely
designed ta deceive world public opinion.

51. The Soviet delegation again draws the Cauncil's
attention ta the extremely grave situation threatening
the peaee and security of the peoples wbich has deve-



-

loped jn the Near and Middle East as a result of the
armed intervention of the United States and the
United Kingdom in Arab (,;Duntries.

52. As we meet herl: in the Securily Council to talk
of our attachment to the purposes and principles of the
United Nations Charter, coercive action is heing taken
in the Near and MiddLe East against peoples who
demand their freedom and independence and are
opposed to any intervention in their domestic affairs.

53. WhiLe the Security Coullcil halds fruitless meetings,
the al'rrted forces of the United States and the United
Kingdom are continuing to move ioto Lcbanon and
Jordan in spite of ail the talk about the desirl: of the
United States to withdraw its forces from Lebanon
as saon as possible. Furiher report.~ are publishcd
daily conœrning the dispatch 01 addition al troops ta
the Near East by these countries. Tc-day, the total
number of foreign troops sent to Lebanon and Jordan
already exceeds the number of those countries' own
armed forces. On 20 July therc were 10,000 United
States troops in Lebanon and 2,000 United Kingdom
troops in Jordan.

54. Fresh contingents of United Kingdom troops are
being sent ta Cyprus which is being used as a milîtary
springboard for armed aggression against the peoples
of the Arab East. The arrivai of United States armed
forces in Jordan is expected in response ta a request
from King Hussein. United Kingdom troops are
already heing moved into Libya ~ a country bordering
on the United Arab Republic - and this action bodes
ill. AJI United States and United Kingdom armed
forces have bcen placed in a state of combat rcadîness.
Public opinion is being feverishly prepared for further
mititary action against the Arab peoples who are neigh
bours of Lebanon and Jordan.

55. MaUers have reached sucb a stage that the Depart
ment of State of the United States bas sent to the
Governrnent of the United Arab Republic an ultimatum
not to interfere with United States forces" establishing
order" in Lebanon. The United States note to the
Government of the United Arab Republic is cssen
tiaBy a threat ta take military actÎon against the United
Arab Republic. The Government of the young Repu
bHc of Iraq is being similarly threatened. The successful
military occupation of Lebanon and Jordan has appa
renUy turned the heads of sorne leaders in the United
States and the United Kingdom. However, any
expectations on their part that it will be just as easy
in future to Întervene in the afiairs of th~ Arab States
are doomed ta disappointment. There are forces
through which tl10se bent on kindlîng the flames of a
new world war can be brought ta their senses.

56. We feel that at this crucial juncture it would be
viser to refrain from threats calculated ta inf1ame
warlike passions and that we should attempt ta find
a solution which would make it possible ta avert war
and secure peace throughout the world, in the interest
of aIl nations and al! mankind.

57. As is known, the organs of 'Vestern propaganda
resort ta various methods in arder to inflame passions.
One of these is the dissemination of false information
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le Moyen-Orient à la suite de l'intervention armée des
Etats-Unis et du Royaume-Uni dans les pays arabes
et qui menace la paix et la sécurité des peuples.

52. Au moment même où nous siégeons ici et où nous
parlons d'attachement aux principes et aux buts
énoncés dans la Charte des Nations Unies, on use de
violence, dans le Proche-Orient et le Moyen-Orient,
à l'égard de peuples qui réclament leur liberté et leur
indépendance et qui s'opposent à toute ingérence dans
leurs affaires intérieures.

53. Le Conseil de sécurité siège en vain tandis que
les forces armées américaines et britanniques con
tinuent de débarquer au Liban et en Jordanie, en
dèpit de toutes les affirmations selon lesquelles les
Etats~Unis chercheraient à retirer au plus tüt leurs
troupes du Liban. Il ne se passe pas de jour sans qu'on
annonce l'envoi de nouvel1es troupes des Etats-Unis
et du Royaume-Uni dans le Proche-Orient. A ce jour.
l'effectif total des troupes étrangères qui ont débarqué
au Liban et en Jordanie dépflsse déjà celui de.~ forces
armées de ces pays. Au 20 juillet, il y avait 10.000 soldats
américains au Liban et 2.000 soldats britanniques en
Jordanie.

54. De nouveaux contingents de troupes britanniques
sont envoyés à Chypre, qui sert de base pour une
agression armée contre les peuples de l'Orient arabe.
En réponse a la demande du roi Hussein, on attend
l'arrivée de forces armées des Etats-Unis en Jordanie.
Des troupes britanniques commencent à débarquer en
Libye, pays voisin de la République arabe unie, et
cela ne présage rien de bon. Toutes les forces armées
des Etats-Vnis et du Royaume-Uni sont entièrement
prêtes au combat. Avec une hâte fébrile, on prepare
l'opinion publique à une extension} ultérieure des opé
rations militaires contre les pays arabes voisins du Liban
ct de la Jordanie.

55. Les choses en sont arrivées à un point tel que le
Département d'Etat des Etats-Unis a adressé au
Gouvernement de la République arabe unie une note
peremptoire lui demandant de ne pas empêcher les
troupes américaines de « rétablir l'ordre» au Liban.
!Jar cette note, les Etats-Unis menacent en fait le
Gouvernement de la République arabe unie d'entre
prendre des opérations militaires contre ce pays. Les
mêmes menaces sont lancées à l'adresse du Gouver
nement de la jeune République d'Irak. Apparemment,
le succès de l'occupation militaire du Liban et de la
Jordanie a tourné la tête à certains dirigeants amé
ricains et britanniques. Cependant, s'ils comptent qu'il
leur sera tout aussi facile d'intervenir par la suite dans
les affaires des Etats arabes, leurs espoirs sont vains,
Il existe des forces qui sauront faire entendre raison
à ceux qui cherchent à allumer l'incendie d'une nouvelle
guerre mondiale.

56. Nous estimons qu'à cette heure grave il serait
plus raisonnable de s'abstenir de toute menace visant
à aviver les passions guerrières et de chercher à trouver
une solution qui pennette d'écarter la guerre et d'assu
rer la paix dans le monde entier, dans l'intérêt de
tous les peuples et de toute l'humanité.

57. On sait que les organes de la propagande occi
dentale ont recours à divers procédés pour allumer
les passions. L'un de ces procédés consiste à répandre
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and aD kinds cf rumours. Tc illustratf' my point, 1
should like to mention something which occurred in
the Security Coundl. Everyone will remember how,
at the meeting of the Security Cauncil held on 15 July,
Mr. Loùge, the representative of the United States,
employed the false rumour that Mr. Jamali, the former
Foreign I1Iinister of Iraq, had been murdercd in Baghdad
in order to work on our feelings. With fcigned emotion,
Mr. Lodge 5ajd lle had heard t.hat mOl1liJlg a report of
the murder of MT. Jamali, his colleague from Iraq.
Speaking in mournful tones, he said:

.. Only a few weeks aga, he was hel'e with us. We
heard his voice, we rejoiced in rus 1Jumour, we wcre
heartened by his fellowship. Now we learn tllat
he was Ilot only murdercd, but thnt bis body WfiS

actually dragged through the streets ai Baghdad."
[827th meeting, para. 33.] l

riS. Evtryone now k[Jows whal the true position Îs.

1 think that wc might useftùly note for the record a
report from Baghdad On this question. It is a report
not by Baghdad Radio but by a United States Tele
graph agency, which r~ads al; follows:

"This morning, Government authorities took
newsmen to a military c2mp outside Baghdad to see
Fadhîl Jamali, former r,,1inister and Chief United
Nations delegate, whom Henry Cabot Lodge, head oI
the United States delegation ta the United Nations
had reported to be murdered. Jamali appeared in
good shape. He was weB groomed and wore his
trousaJ, shirt and spectaçles as 115ua1. Govern~

ment forces found Jamali hiding out on a chicken
farm belonging ta one of his relatives outside
Baghdad ...n!

59. 1 see no lleed to read out any further interesting
details conccrning Mr. Jamali, but J wish to mention
this incident in arder ta place the Security Council on
its guard against the circulation of information on aIl
sorts of .. tacts", .. testin:ony" and olher fictitious
mOVes, whicIJ. may he used as an excuse ta attack other
countries. ln the ljght of .a report of this kind, 1 trust
that the members of the Counci] will take another look
at the purported "facts" concerning the intervention
of the United Arub Repub:ic in the atInirs of Lcbanon
which were presented by Mr. Lodge at an earHer meeting
of the Council.

60. The aggressive actions of the United States and
the Ilnited Kingdom in Lebanon and Jordan are a
blaiant violation of the purposes and principlcs of the
United Nations Charter and deal a lteavv blow to our
international Ol'ganization. In carryîng out tbeir
armed intervention, the Governments of the United
States and the United Kingdom bypassed the United
Nations, which was 1I0t informed of these aggressive
actions lIutil aiter th.ey had tflken place. At this
crucial mon::ent in the life of the nations, the Organi-

1 The speaker read the text in English.
~ Tho speaker re~d 1hl': text in English.
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des informations mensongères ainsi que toutes sortes
de rumeurs. A titre d'exemple, je citerai un cas qui
s'est produit au Conseil de sécurité. On se souvient de
la façon dont, à notre séance du 15 juillet, M. Lodge.
Ip. repré~entant des Etats-Unis, fi voulu nous prendre
par les sentiments en utilisant la fausse rumeur de
l'assassinat, il Bagdad, de M. JamaH, ancien Ministre
des affaires étrangères de l'Irak. Avec une émotion
de commande, M. Lodge nOllS a raconté comment il
avait entendu, le matin même, anuoncer le meurtre de
M. Jamali, son collègue dc l'Irak. Voici ce qu'il a dit,
les larmes dans la voix:

(1 Il Ya quelques semaines encore, il était au milieu
de nous. Nous entendions sa voix, nous goûtions
son sens de l'humour, nous étions réconfortés par
son amitié. A présent, nous apprenons non seulement
qu'il a été assassiné, mais que son corps a été traîné
dans les rues de Bagdad 1. )} [8276 séance, par. 33.]

58. Aujourd'hui, nul n'ignGre les faits. Je pcnse qu'il
serait utiie de consigner au compte rendu une commu
nication reçue de B.agdad à ce mjet. Cette communi
cation émane, non pas de la radio de Bagdad, mais
d'lme agence de presse américaine; en voici le texte:

« Ce matin, les autorités gouvernementa:es ont
emmené des journa:istes dar:s ur. camp militaire
aux envircns Ge B<lgdaè pour y voit M. FadhiJ
Jamali, anden ministre et ancien chef de la délégation
irakienne à l'Organisation des Nations Unies. dont
M. Henry Cabot Lodge, chef de la délégnLon des
Etats-Unis à l'Organisation des Nations Unies, avait
annoncé l'assassinat. M, Jamali semblait en LOIJne
santé. Sa tenue était soignée et il portait un pantalon,
une chemise et des lunettes, comme d'hnbitude. Les
forces gouvernementales ont découvert M. Jamali
alors qu'il se cachait chez un de ses parents, avi
culteur dans la banlieue de Bagdad... 2. »

fi9. Je ne vois pas la nécessité de lire la suite de celte
depêche. qui dom:e des détails pittoresques concernant
M. JamaIi; je cite cet exemple pou.r que le Conseil
de sécurité soit mis en garde contre la diffusion d'infor
m"ltlons toucîlRnt t(lllt('.~ sortes dc «( faits ~. de ~ témoi
gnages Il et d'autres inventiOns qui servent de prétexte'
PO\lr attaquer certllir.s pays. Vu ln nature de ces
déclarations, j'espère que les membres du Conseil exa
mineront li nouveau les autres. prétendus (~faits»

relatifs à l' "intervention J) de la République arabe
unie d<1ns les affaires du Liban, ((faits)) qui ont été
invoqués par M. Lodge à l'une des seances précédentes
dlL Conseil.

60. Les actes d'agression des Etats-Unis et du
Royaume-Uni au Liba[J et en Jordanie représentent
une violation flagrante des buts ct des princir-es de la
Charte des Nations Unies et portent grIlvement atteinte
à notre Organisation internationale. Les Gouvernements
des Etats-Unis et du Royaume-Uni ont entrepris une
intervention armée en pa~alll outre il. l'OrgELnisD:tion
des Nations Unies, qui n'a été mise au courant de ces
agissements agressifs qu'après coup. A un moment
aussi grave de la vie des peuples, l'Organisation s'est

Texte cité cn anglais par 1';)ratc'.11'.
Texte cité en anglais par l':)rateur.
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zation was in effect puslled aside by the bayonets of
the United States and United Kingdom forces.

151. The Soviet Union's position on this question has
already been suETieiently clearly stated. The USSR
considers thflt fi solution to these problems ean and
must be found which would be in keeping with the vital
interests of the peoples of the Near and Middle East
and would ensure the observance of their sovereign
rights with due regard for the interests of al! States
whieh have ties 'With the countries of that region. The
Governments of the Western Powers often refer to the faet
that they are interested in the use of the petrcleutll
and other raw materials of that part of the world.
Such use has not been denied to the Western Powers
by the peoples of these countries. Ali tlley want is to
have the matter settled on the basis of equal rights
and mutual advantage, which is the most reasonable
basis.

62. In the present circumstances, the only decision
consistent with the principles of the United Nations
would be a decision by the Security Counci! calling
for the immediaLe withdrawal of United States and
United Kingdom force.q from Lebanon and Jordan, the
peoples of tItat area being given <ln opportunity to
determine their own fate.

63. Precisely with this end in view, the Soviet dele
gation submitted its draft resolution, the adoption of
which would have contributed ta a lessening of inter
national tension and the establishment of favourable
conditions for the strengthening of peace and security
not oilly in the Near and Middle East but tlu-oughout
the world. By voting against the proposal requestÏtlg
them to withdraw their armed forces from the territory
of Lebanon and Jordan, the United States and United
I<:ingdom showed that they were not prepared to embark
upon the only course capable of strenthening peace and
security. Instead of withdrawing their forces, the
United States and United Kingdom Governments have
a.sked that the United Nations should set up a force
which would replace their troops in ùbanon und
Jordan for the purpose of undertaking the aggressive
tasks for which those troops wcre sent to Ule eountries
of tlte Near and Middle East.

64. Following the rejecLion of the draft resolution pro
viding for the eslablisltment o( a United Nations force,
a new draft re~olution was submitted by the delegation
of Japan IS/4055]. WC must say that this draft reso
lution raises a great m,ltly questions.

65. The draft provides, in the first place, that the
United Nations Observation Group in Lebanon sllall
not only continue but expand and develop its activities
under the Security Council resolution of 11 June 1958.
The Japanese draft completely disregards the new
situation created in Lebanon by the introduction of
United States forces iuto that country. In fact, under
the resolution of 11 June, the Council:

.. Decides to dispatch urgently an observation group
ta proceed to Lebanon so as ta ensure that there is

vile en fait écartée par les baïonuettes des troupes
américaines et britannique>;.

61. La posihotl de l'Union soviétique a déjà été
exposée assez clairement. L'URSS considère que l'on
peut el que l'on doit trouver à ces problèmes une solu,
tian qui réponde aux intérêts vitaux des peuples du
Proche-Orient et du Moyen-Orient et qui assure le
respect de leurs droits souverains, compte tenu des
irtl~rèts de ~O~IS les Etats qui ont des liens avec les pays
de cette reglOn. Les gouvernements des puissances
occidentales déclarent souvent que l'ntilisation dll
pétrole et des autres matières premieres de cette
région du monde les intéresse. l·\'rai.~ les peuples des
pays en question ne refusent pas allx puissances Occi
dentales l'accès à ces matières premières. Leur seul
dêsir est de trouver à ce problème une solution fondée
sur les principes de l'égalité de droits d de l'avantage
mutuel, solution qui puraît la plus raisonnable.

62. Dans les conditions actuelles, la seule solution
compatible avec les principes de l'Organisation des
Nations Unies consisterait à prendre au Conseil de
securité une décision demandant le retrait immédiat
des troupes américaines et britanniques du Liban et
de Jordanie et à permettre aux penples de la région
de régler eux~mèmes leur destinée.

63. C'est prêcisément à cette fin que la délégation
soviétique a déposé un projet de résolution dont
l'adoption aurait contribué à amener une détente
internationale et à creer des conditions favorable.! ail
renforcement de la paix et de la sécurité non seulement
dans le Proche-Orient et le Moyen-Orient, mais daM
le monde entier. Les Etats-Unis et le Royaume·Uni,
en votant contre cette proposition faisant appel à leur~

gouvernements pour qu'ils retirent leurs troupes des
territoires du Liban ct de la Jordanie, ont montré
qu'ils n'étaient pas disposés à s'engager dans cette
voie, qui, seule, peut mener à la consolidation de la
paix et de la sécurité. Au lieu de retirer leurs troupes
du Liban et de Jordanie, les Gouvernements des
Etats-Unis et du Royaume-Uni ont demandé qu'elles
soient remplacées par une Force des Nations Unies
en vue de réaliser les mêmes desseins agressifs qui
avaient motivé l'envoi de troupes américaines et
hritanniques dans les pays du Proche-Orient et du
Moyen~Oricnt.

64. Après le rejet du projet de résolution tendant il
creer une [oree des Nations Unies, un nouveau projet
de résolution a été présenté pur la délégation japonaise
(Sj4056]. Il convient de souligner que ce texte soul~ve

un grand nombre de questions.

65. On y propose tout d'abord de prolonger les
activités du Groupe d'observation des Nations Unies
au Liban, et même de les étendre, de les développer,
conformément à la résolution adoptée par le Conseil
de sécurité le 11 juin 1958. Le projet de résolution du
Japon ne tient <lbsolument pas compte de la nouvelle
situation qui s'est créée au Liban depuis que des
troupes des États-Unis ont été envoyées dans ce pays.
En effet, aux termes de la résolution du Il juin, le
Conseil :

Il Décide d'envoyer d'urgence un groupe d'obse.r
vation au Liban de façon à faire en sorte qu'aucune
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no iIlegal infiltration of p~rsonnel or supply of arms
or otller matériel actoss the Lebanesc borders ".

Under the terms of this resolution, no further tasks
were entrusted ta the observer:> other than ta ensure
that there shouId be no illcgal infiltration of arrns or
personnel across the Lebanese borders.

66. Why did United States troops enter Lebanon'i'
One thing is clear from the communications issued by
the United States Government and from what has bem
said in the Council by the United States representative:
these troops did not enter Lebanon ta prevent the inlli.
tration of arms or personnel across the Lebanese
border:>. They entered Lebanon for other pUrposes
which are at variancp, with the principles laid down
in the Cnited Nations Charter. They entered for the
purpose of intervening in the domestic aITairs of the
Lebanese people in arder ta prevent them from deciding
for thcrnsclves which Govemment was Consistent with
their interests: the Chamoun Government or a new
Government to be elected on 24 July. Tlle United
States troops entered Lebanon on the eve of an impor
tant event in the life of the Lllbnnese people - the
presidential elections. W1J.y? In order to intervene
in the aITairs of the Lebanese people and to maintain
in power in Lebanon those persons in whom the ruling
circles in the United States are interested, And these
cirdes are not concealing their interest,

67. In lhese circumstances, how enn one speak of
developing United Nations activities in Lebanon'l The
Observation Group is in Lebanon pursuant to a Security
Council decision and represents the Organization in
Lebanon. What will it do in the new situation?
Obviously, it will assist the United States forces in their
base ,'lctivities against the interests of the Lebanese
people. How can the Security Council accept a siha
tion like tbis and not only leave the ObservatiOll GroulJ
in Lebanon alongside (he United States forces, but even
develop its activities? What does U develop" mean?
Ta develop the activities of the group means to increase
iu; size, to bring in adàitional personnel and equipment.
For what purpose? So that the Group may àischarge
the functiQn fQr whieh it was esta1J.lished under the
Cauncil rp.solution, or for sorne other purpose? That
is the crux of the matter,

68. TJw. Japanese dra!t resolutlon proposes tlmt the
scope of the Observation Group's task should be
extended. While, under the Council's resolution of
11 .June. the Group was required merely ta ensure that
there was no infiltration and to report to the Security
Couneil, uniler the terms of the Japanese draft reso·
lution, it would have the Ïurther task of ensuring the
territorinl intf'_grity and political independence of
Lebanon. Let us analyse tilis carefuIly.

69, What is meant by "ensuring tlIe territorial integ_
ritY and political independence of Lebanon"? It
implies that there is a threat against Lebanon, that an
attempt is being made against its territorial integrity
and politîcal independence. The sponsers of the draft

infiltration illégale de p€rsonneJ ni aucun envoi
illégal d'armes ou d'autre matériel n'aient lieu à
travers les irontières libanaises. ~

Aux termes de cette résolution, les observateurs avaient
l.llliquement pour tâehe de veiller ù ce qu'il n'y ait
aucune infiltration illégale de personnel ni aucun envoi
illégal d'armes à travers les frontières libanaises.

66. Pourquoi [cs troupes des Etats-Unis ont-elles
débarqué au Liban? D'après les communications àu
Gouvernement des Etats-Unis et d'après les déclarations
faites au Conseil par le représentant des Etats-Unis,
il est clair que ces troupes ont débarqué nu Liban non
pas pom; empêcher des infiltrations de personnel ou
des envois d'armes à travers la frontière libanaise.
mais à d'autres fins qui sont incompatib:es avec les
principes de ta Charte des Nation:; Vnie:;. Elles sont
entrées dans ce pays pour s'ingérer dans les affaires
intérieures du peuple libanais, pour l'empêcher de
dedder par lui-m~me quel gouvernement répond le
mieux à ses intérêts: le gouvernement de M. Chamoun
ou le nouveau gouvernement qui doit être élu le
24 juillet. A la veille d'Un événelllent grave dans la
vie du peuple libanais -les élections présidentielles_
les troupes américaines ont penetré daJ.s le pays.
Pourquoi? Pour s'ingérer dans les affaires du peuple
libanais et pour maintenir au pouvoir au Liban de!>
personnes bénéficiant de la sympathie des milieux
dirigeants des Etats-Unis, qui ne dissimulent d'ailleurs
pas cette sympathie.

67. Comment peut-on, dans ces conditions. parler
d'étendre les activités de l'Organisation des Nations
Unies au Liban? Le Groupe d'observation se trouve
au Liban à la suite d'Une àécision du Conseil de sécurité:
C'E"st lui quÎ représente l'Organisation au Lihan. Que
doit-il faire étant donné la situation qui s'est créée?
Apparemment, aider les troupes des Etats-Unis dam
leur vilaine besogne, qui va il l'encontre des intérêts
du peuple libanais. Cnmment le Conseil de sécurité
peut-il tolérer une telle situation? Alors que des troupes
américaines se trouvent uu Liban, comment peut-il
y laisser le Groupe à'observation, et même développer
sel; activités? Que signifie le tarme "développer »?
Developper les activités du Groupe, cela veut dire
l'élargir. augmenter ses effectifs et son matériel. A
quelles fins? Pour lui pennettre de s'acquitter des
fonctions pour l'exécution desquelles il a été créé
conformément à la résolution du Conseil, ou à d'autTes
fins? C'est là le nœud du problème.

68. Dans le projet de résolution du Japon, on DOlJS

propose d'étendre les attributions du Groupe d'obser
vation. Aux termes àe la résolution du 11 juin, le
Groupe devait uniquement faire en sorte qu'aucune
inmtration n'ait lieu et knir le Conseil de sécurité
au courant, mais, d'après le projet de résolution japo
nais, le Groupe aura également pour mbsion d'assurer
le maintien de l'intégrité territoriale et de l'indépen_
dance politique du Liban. Voyons ce qu'il faut entendre
par là.

69. Que signifient les moU; «assurer le rnaîlltien de
l'intégrité territoriale et de l'indépendance politique du
Liban~? Ils laissent entendre que quelqu'un menace le
Liban, que quelqu'un veut attenter à son intégrité
territoriale et à son indépendance politique. Les auteurs
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timidly avoid mentioning who iL is that is rnaking an
atternpt against the independence of Lebanon. So
far as the Soviet delegation is concerned, it is clear that
the attempt is being made by United States forces
alone. Yet the draft resolution is silent on this point.
The reference is ta sorne other intervention, to a threat
frorn another source, for l am sure that the United States
would not lend its support ta a Council decision which
irnplied that the United States was threatening the
integrity and independence of Lebanon. Obviously it
could not support such a resolution. Hence the refe~

rence is ta a threat from sorne other source. If what
is meant Îs that the threat cornes from the United
Arab Republic, as indieated in the preamble, this is
not in aecordance with the facts. The Security Council
did not adopt a resolution ta the effect that the United
Arab Republic was threatening the independence and
territorial integrity of Lebanon by iis actions. The
Security Council has not adopted any such resolution
nor would it have any grounds for doing so. Ii follows
that if there is no threat ta the independence of Lebanon,
there is no need for the United Nations ta give the
Observation Group the task of safeguarding the inde
pendence of Lebanon against such a non-existent threat.

70. Furthermore, in addition to providing for the
enlargement of the Observation Group, this draft reso~

lutlon proposes that the Secretary-General should rnake
arrangements for additional measures of sorne kind.
The nature of these .. additional measures" has been
timidly side~stepped by the preceding speakers. What
other measures are envisaged in addition ta expanding
the Observation Group? Unfortunately, neither the
sponsor of the draft resolution nor any of the repre
sentatives speaking in support of it have revealed
what is meant by .. other measures" in addition ta
those required for the expansion of the Observation
Group, tilat is, what other measures the Secretary
General is required to adopt. Wllereas, under the terms
of the l'esolution of Il June, the Secretary-General had
only one tasl" namely, to supervise the Observation
Group set up to ensure that there is no infiltration across
the borders (no other measures were envisaged), in the
new draft resolution he is requested to take new, addi
tional mensures. What those additional measures
should he, we are not told. Consequently, if ît voted
in favour of this text, the Security Couneil would, so to
speak, be buying a pig in a poke.

71. In tllat draft resolution there is one line which
refers ta the presence of United States forces in Leba~

non. In the drait it is said tilat slIch additîonal mea
sures should, in aeeordance with the Charter, "serve
to ensme tliC territorial integrity and political inde~

pendence of Lebanon, so as to make possible the with
drawal of United States forces from Lebanon ".

72. This one Hne about United States forces in Leba~

non must be carefully analysed. Nowhere else is there
any mention of the fact that United States forces are
in Lebanon. Yet how did they get to Lebanon? On
what grounds are they in that country? The Japanese
draft resolution timidly side-steps this question.
United States forces have somehow appeared in Leba-

16

du projet de résolution évitent pudiquement de désigner
ceux qui attentent à l'indépendance du Liban. Pour la
délégation soviétique, il est clair que ces tentatives
sont uniquement le fait des troupes des Etats~Unis.

Cependant, le projet de résolution ne le dit pas. Il y
est question d'une autre intervention, d'une menace
qui viendrait de quelque autre source, car je suis
certain que les Etats-Unis ne se prononceraient pas en
faveur d'une décision du Conseil qui laisserait entendre
qu'ils menacent l'intégrité et l'indépendance du Liban,
De tonte évidence, les Etats-Unis ne sauraient appuyer
une telle proposition. Par conséquent, la menace dont
il s'agit viendrait d'ailleurs. Si l'on considère, comme
il est dit dans le considérant, que la menace vient de
la République arabe unie, il n'en est nullement ainsi
en réalité. Le Conseil de sécurité n'a pas adopté de
résolution selon laquelle la République arabe unie
menacerait par ses actes l'indépendance et l'intégrité
territoriale du Liban. Le Conseil n'a adopté aucune
résolution de ce genre, car rien ne l'y autorisait, Or, si
l'indépendance du Liban n'est pas menacée, il n'est
nullement nécessaire que l'Organisation des Nations
Unies charge le Groupe d'observation d'assurer cette
indépendance en la protégeant contre une menace
inexistante,

70, Ce n'est pas tout. Outre l'élargissement du
Groupe d'observation, le projet de résolution prévoit
que le Secrétaire général prendra je ne sais quelles
mesures complémentaires. La nature de ces « mesures
complémentaires JJ a été pudiquement passée sous
silence par les représentants qui ont pris la parole
avant moi, De quelles autres mesures s'agit-il, en plus
de l'élargissement du Groupe d'observation? Malheu
reusement, ni l'auteur du projet de résolution ni aucun
des représentants qui se sont prononcés en faveur de
ce texte ne nous ont précisé ce qu'il faut entendre par
ces « autres mesures)) qui s'ajoute· " lt aux mesures
nécessaires pour élargir le Groupe d'observation et
que le Secrétaire général devrait prendre. Alors qu'aux
termes de la résolution du Il juin le Secrétaire général
a exclusivement pour mission de diriger le Groupe
d'observation de façon à faire en sorte qu'aucune
inf1ltration n'ait lieu à travers les frontières (aucune
autre mesure n'est prévue), le nouveau projet de
résolution tend à ce que le Secretaire général prenne
de nouvelles mesures complémentaires, On ne nous dit
pas de quelles mesures il s'agit. Par conséquent, en
adoptant ce texte, le Conseil de sécurité, pour ainsi
dire, achèterait chat en sac.

71. Une ligne du projet de résolution est consacrée
à la présence de forces armées des Etats-Unis au Liban.
On dit dans ce projet que ces mesures complémentaires
doivent servir, conformément à la Charle, « à assurer
le maintien de l'intégrité territoriale et de l'indé~

pendance politique du Liban, de façon à rendre possible
le retrait des forces des Etats-Unis d'Arnêrique du
Liban ».

72. Cette ligne consacrée aux forces armées des
Etats-Unis au Liban mérite un examen attentif. Nulle
part ailleurs dans ce texte il n'est dit que des troupes
des Etats~Unis se trouvent au Liban. Et pourtant
comment y sont~elles arrivêes? Pour quelles raisons se
trouvent-elles dans ce pays? Le projet de résolution
du Japon garde pudiquement le silence sur cette
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non - they got there l'.ither hy air or by sea. What
principle, what resolution of the United Nations jus
tifies their presence there? 1s their presence in Lehanon
in accordance with the principles oE the United Nations?
On that question the dtaft re~olution is silent. Yr.t
that is the heart of the matter. United States forces
are in Lebanon illegally. They should not be there.
They have no business there. Thase forces !Ire tltere to
intervene in the dumestic afIairs of the Lebancse people.
That is a violation of the United Nations Charter.

73. Equallyuntenable is the position that conditions
must bc established which will make {:ossible the with
drawal oi Ullited States (orces Irom Lebanon. Why
should the United Nations establish conditions Îor the
withdrawal of interventionist forces from tlle country
which has been the victim of intervention? That
would make the United Natiolls i:l.O accomplice in such
intervention. l trust that the memhers of the Security
Council will think twice beLore adopting such a resO
lution.

74. The draft resolution states that conditions must
be established which will make possible the withdrawal
of United States forces from Lebanon. But when are
they to he withdrawn'1 Is there the slightest hint of
a time-limit~ No, there is no such hint. In other
words, the forces in question may remain there as long
as the United States Government sees fit. There are
no conditions, tllere îs no tîme~lilIJit. Who ts la decidc
whether or not cO:lditions have been established for the
withdrawal of United States forces from Lebanon?
Thé United States decides. When will the forces ne
withdrawl1? Again the United States decidc~. The
United ~ations has no voice in the matter.

75. Thus the Japanese draft resolution gives rise ta
many questions anù objt;dions.

76. To sum up, the efiect of this draft resolution is
ta give moral sanction to the presence of United States
forces in Lcbanon und United Kingdom fOL'C\l',g in
Jordan, although both groups are in those countries
illegally, in violation of tlle principles of the United
Natiom Charter.

77, Further, the draH resalution is based on the pre
mise that the United Nations Observation Group
should continue its work despite the fUlldamental
change in the situation in r,l'.ballon resultillg from the
introduction of United States forces. It is impossible
to agree with this premise.

78. The draft resolution provides that, in addition to
the measures envîsaged by the resolution of 11 June,
further measures should be taken to expand the Obser
vation Group and give it new functions. In other words,
wh:'lt it aC\tllally does is to give tacit sanction to the
organization of an international force, a United Nations
force, in Lebanon. Yet the Security Couneil rejected
such a proposaI at its last meeting.

79. The Soviet delegation does not question the sin
cerity of the motives aetuating the Japanese delegation,
the sponsor of this drait resolution; it does not question
the sincerity of its efforts to establish conditions which
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question. Des troupes des Etats-Unis sont apparues
au Liban on ne snit trop comment Elles sont arrivées
par air ou par mer. Mais en ver tu de quel principe ou
de quelle résolution de l'Organisation des Nations
Unies se trouvent-clies dans ce pays? Leur présence
au Liban est-elle compatible avcc les principes de
l'Organisation? Le projet de résolutio:l ne dit rien
sur cette question, qui est pourtant essentielle. Les
troupes des Etats_Unis ~~ trouvent au Lihan illéga
lement. Elles ne doivent pas s'y trouver. EUes n'ont
rien à y faire. Elles sont arrivées pour s'immiscer
dans les aiIaires intérieures du peuple libanais, ce quj
e~t contraire à ln Charte des Nations Unies.

73. On ne peut non plus soutenir qu'il est in dispensuble
de créer des conditions qui permettent le retrait des
forces flrmées des Etats-Unis au Liban. Pourquoi
l'Organisation des Nations Unies de\ll'ait~lle créer des
conditions permettant le retrait des troupes des inter
ventionnistes clu pays <Jui a été victime de l'inter
vention? Ce faisant, l'ûrg:misatinn deviendrait complice
de l'intervention. J'espère que les membres du Conseil
de sécurité réfléchiront avant d'adopter une telle
résolution.

74. Le projet de résolution parle de la nécessité de
créer des conditions qui rendront possible le retrait
des forces des Etats-Unis du Lihan. Mais quand
retirera-t-on ces troupes? Ce texte contient-il]a moindre
indication quant à la date? Pas du tout. Ces troupes
peuvent donc rester au Liban aussi longtemps que
le Gouvernement des Etatli-Vnis le jugera bon. Aucune
condition, aucun délai, n'pst prévu. Qui décidera si
les conditions permettant le retrait des forces amé
ricaines dn Liban existent ou non? Les Etats-Unis.
Quand ces troupes seront-elles retirées? Là aussi, c'est
aux Elats-Unis de décider. L'Organisation des Nations
Unies n'a pas voîx au clJapitre.

75. Ainsi, le projet de résclution du Japon soulève
un grand nombre de questions et d'objections.

76. En résumé, ce projet de résolution constitue Cil

fait une approbation morale de la présence de troupes
américaines au Liban et de troupes brit!lnnique'> en
Jordanie, bien que, dans les deux cas, cette présence
soit illégale et contraire aux principes de la Charte des
Nations Unies.

77. D'autre part, ce projet ùe ré:Sl'lulion parl du
principe que le Groupe d'observation des Nations Unies
doit poursuivre ses travaux malgré la rr.odiflcation
radicale de la situation au Liban du fait de l'arrivée
des troupes des Etats-Unis. C'est lâ un prlncipe que
J'on ne saurait accepter.

78. Le projet de résolution prévoit l'adoption de
mesures, s'ajoutanl à celles qu'envisage la résolution
du Il juin, en vue d'élargir le Groupe d'ob~ervation et
de lui conférer de nouvelles fonctions. En fait, ce
texte sanctionne sous une forme voilée l'organisation
au Lihan de troupes internationales, d'une Force des
Nations Unies. Or, le Conseil de sécurité a déjà rejeté
une proposition du même genre à sa séance précédente.

79. La délégation soYiéti.quc ne: met pas en doute
la sincérité des motifs qui ont inspiré la délégation
japonaise, auteur de ce projet de résolution; elle ne
dQute nullement que le Japon dé~ire sincèrement créer



would make possible the immediate withdrawal of
United States forces from Lebanon. As regards the
5ubstance of the Japanese delegation's proposai and the
consequences to which it may lead, we have, however,
very grave doubts and objections. The Soviet dele
gation cannot support drait resolution suhmitted by
the Japanese delegation, becanse it is unacceptable.

80, Let me say a few more words. The Soviet Govern
ment, considering that the issue is one of wur or peace,
proposed that a meeting ol the Heads of ttle Govern
ments of the USSR, the United States, the United
Kingdom, France and India, with the participation of
the Secretary-General of the United Nations [5/1059],
should be held immediately 50 that steps C011Jd he
t~ken without delay to put an end to the mililary
conflict whicn has brolcen out. The Soviet Govern
ment proposed that the meeting of the I-Ieads of Govern
ments should formulate specifie recommendations IDr
the cessation of the military confliet in the Near and
Middle East, that it should put those recommendations
beforethe Security Council which would examine them
with the participation (If the representatives of the
Arab countries.

81. Hence, this proposai not only does not exclude
the United Nations from the settlement of the dangerous
situation which has arisen in the Near and Middle
East, but, on thecontrary, envisages that such a settle
ment should take place withîn the framework of the
United Nations, inasmueh as the Secretary-General of
the United Nations would take part in such a meeting
and, also, the decisions of the meeting would he referred
to the Security Council for its consideration, 'with the
partkipation of the representatives ol the Arab coun
tries.

82. In our opinion, it is not yet too late to extinguish
the tires of war and the proposed meeting would con
stitute the fire-fighting procedure which must he put
into effect as quickly as possible.

83. There is still another way of putting out the fire,
If the SeclU'ity Council, as would appear from the last
meeting, should prove unable ta take prompt steps to
resiore peace, there is another authoritative organ, the
United Nations General Assembly, which would have
to hold a special session to deal with the question 01 the
intervention by the United States and the United King~

dom in Lebanon and Jordan.

84, :Mr, TSIANG (China): 1 listened very carefully ta
the statement made by the representative of Japan
at the beginning of the present debate. 1 was deeply
impressed, 1 have no doubt that Ambassador Matsu
daim and his Government, in presenLing to the Security
Council the present draft resolution, were actuated by
tue purest motives. l also have no doubt that the Japa
nese draft resolution is constructive and in full harmony
with the prineiples of the Charter. However, 1 do
have sorne doubt as to the adequacy of tbis draft,
1 had hoped tllat the Security Couneil might do more
than this draft calls for. However, 1 would not wish
to be dogmatic on this point of adequacy or inadequacy
of the draft, The Government most concerned, as weil
as best qualîfied to judge, is the Government 01 Leba
non. 1 believe that the Security Couneil should not
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des conditions qui permettent le retrait rapide des
troupes américaines du Liban. En revanche, pour ce
qui est du fond de la proposition japonaise et des
conséquences qu'elle pourrait entraîner, nos doutes et
nos objections sont extrêmement graves, Ce te."{te est
inacceptable, et la délégation soviétique ne peut
l'appuyer.

80, Je voudrais dire encore quelques mots, Estimant
que la guerre ou la paix sont en jeu, le Gouvernement
de l'Union soviétique a proposé de convoquer immé
diatement une conférence des chefs des gouvernements
de l'URSS, des Etats-Unis d'Amérique, du Royaumew
Uni, de la France et de l'Inde, avec la participation du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
[S/40S9], afin de prendre sans délai des mesures propres
ft mettre un terme au conflit militaire qui a éclaté.
L'Union soviétique a proposé que la conférence des
chefs du gouvernement, après avoir élaboré des recom
mandations concrètes en vue de mettre un terme au
conflit militaire dans le Proche-Orient ct le Moyen
Orient, présente ces recommandntions au Conseil de
sécurité, qui les examinerait avec la participation des
représentants des pays arabes.

81. Ainsi, cette proposition, loin d'exclure l'Organi_
sation des Nations Unies du règlement de la grave
situation qui s'est créée dans le Proche-Orient et le
Moyen~Orîenl, prévoit au contraire que ce règlement
se fera dans le cadre de l'Organisation; en effet, le
Secrétaire général de l'Organisation doit participer à
cette conférence, et, d'autre part, les décisions qui y
seront prises doivent être présentées au Conseil de
sécurité, qui les examinera avec la participation des
représentants des pays arabes.

82, Il n'est pas encore trop tard, selon nous, pour
arrêter l'incendie de la guerre, et la conférence envisagée
est la mesure qu'il convient de prendre le plus tôt
possible pour lutter contre l'incendie.

83, Une autre voie s'offre à nous pour éteindre
l'incendie. Si, comme l'a montré la séance précédente,
le Conseil de sécurité se trouve dans l'impossibilité de
prendre immédiatement des mesures pour rétablir la
paix, Un autre organe compétent, l'Assemblée générale
des Notions Unies, devra, à une session extraordinaire,
s'occuper du problème de l'intervention des Etats-Unis
et du Royaume-Uni au Liban et en Jordanie.

84. M. TSIANG (Chine) [traduit de l'anglais) : J'ai
écouté avec beaucoup d'attention la déclaration faite
au début de la séance par le représentant du Japon.
Cette déclaration m'a profondément impressionné, et
je suis persuadé que M. Matsudaira et son gouvere

nement, en présentant au Conseil de sécurité le projet
de résolution que nous examinons, étaient animés des
plus nobles intentions. Je suis également convaincu
que le projet de résolution japonais est constructif
et pleinement conforme aux principes de la Charte.
J'éprouve cependant quelques doutes quant à l'efficacité
de ce projet. J'avais espéré que le Conseil de sécurité
irajt peut-être plus loin encore. Je ne voudrais toutefois
pas me prononcer de façon catégorique sur l'efiicacité
ou les însufiisances de ce projet. Le gouvernement
le plilS directement intéressé et le mieux qualifié pour
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conclude the present debate withoul having given the
mast careful comideralion ta (he judgement of Lcbanon.

85. Mt. SMITH (Canada): Regarding lhe rtdenmce
made by the representative of the USSR, it might oe
appropriate for me at Ws Jllncture of the debate to
make sorne remarks on the wider issues involved in the
Middle East, w:th plnticulilt respect to the reference
made to the invitation from MT. Khrushchev. President
of the Couneil of Mini~ters of the Soviet Union, for an
immediate conference of Heads of Governmenl of the
USSR, the United States of America, the United King
dom, France and Iudia, with the participation of the
Secretary·Gene.ral of the United Nations [5/4069].
Much of the language in whieh the Soviet invitation is
conched is sa pro vocative in torre that in the opinion
of my de1egation it. t.ends to add yet another compli
cating factor at an already very serious moment in
world affairs by temptin.g the rejection of the invitation.

86. Every opportunity should hc cxplored to cliscuss
the causes of tension in the in terest of heading off the
possibility of War. This afternoon, in the I-!ouse of
Commons in Ottawa, the Prime Minister of Canada
expressed the helief, as he ha.> donc on otller occasions,
that no nation should dare to shut the door on any
matter that offers the prospect of a solution or even
a diminution of international tensions. In view of
recent developments in the Middle East, 1 believe that
the prublem of that rcgion should he discussed at the
highest level and that such taU,;s should be held as
soon as possible because of the present perilous situa
tion, the urgencyof which has been so greatly intensified
by the d~velopments of the last few days.

87. 1 may add thaL 1 listened with interest to the
stl\tement of therepresentative of tlle USSR to the eITeet
tlmt the United Nations would be brought iuto the
picture in case a conference was heid,

88. In ihis very explosive situation, in the interest
of assuring that the international temperature is not
increasod, the Canndian Government would expect the
.îtatlls qua to he rnainiained in the region of the Middle
East and would welcome from aU countries concerned
assurances such as those which were given by Prime
Minister Macmillan in respect of Iraq in the House of
Commons on 17 July. In the meantime, 1 woulù urge
that we aU continue to co-operate in the efforts we are
making here which h:3Ve as their oDject the solution of
those problems with which the United Nations is
sclzod,

89. Mr. AZKOUL (Lobanoll): My Government thinks
it would be useful to bring to the Couneil, while it is
considerîng the situation in Lehanon, a fresh picture
of that situation,

90. Therefore, upon instructions of my Government,
1 have the honour to eommunicate to the Security
Couneil the foIowing excerpts of a statement made on
18 July 1958 lJy th~ Lebanese commission in charge
of relations with the United :"rations Observation Group
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en juger est ]e Gouvernement libanais, Je pense que
le Conseil dé sécurité ne devrait pas mettre fin à ce
dêbat sans avoir étudié très attentivement la décla~

ration que pourrait faire le représentant dl! Uban à
ce sujet,

85. M, SMITH -(Canada) Ilraduit de l'anglaü) : A
propos de l'intervention du représentant de l'Union
soviétique, il me parait souhaitable, à ce stade du débat,
de présenter quelques observations sur les aspects plus
généraux de la question du Moyen-Orient, eu égard en
particulier à l'invitation lancée par M. H:hrouchtchev,
président du Conseil des ministres de l'Union soviétique,
en vue de la réunion immédiate d'une conférence des
chefs de gouvernement de l'URSS, des Etats-Unis
d'Amérique, du Royaume-Uni, de la France l':t de
l'Inde, avec la participation du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations ~nies (Sj4059]. L'invitation
soviétique a en grande partie un ton si provocateur que,
de l'avis de ma délégation, elle ne fait qu'inciter à un
refus et, par là même, tend à ajouter encore à la com~

plexité de la situation, à une heure déjà très grave de
l'histoire mondiale,

B6. Il ne faut négligiOr allcane possibilité de discuter
des causes de la tension pour essayer d'empêcher un
cor:flit éventuel. Cet après-midi même, devant la
Chambre des communes, à Ottawa, le Premier Ministre
du Canada a exprimé l'opinion, ainsi qu'il l'a fait
en d'autres uceasion5, qu'aucune na.tion ne de'\'Tllit
prendre sur soi de couper court à une négociation sur
une question quelconque lorsqu'on entrevoit la possi
bilité d'une solution ou même d'Une détente inter
mltionale. Vu les réœnts événements du Moyen-Orient,
j'estime que ce problème devrait 1aire l'objet de dis
cussions au niveau le plus élevé et que ces échanges
de vues devraient avoir lieu le plus tôt possible, car
la situation actuelle est critique, et les événements de
ce~ derniers jours n'ont fait qu'empirer les choses.

87. J'ajoute que j'ai écouté avec intérêt le repré
sentant de l'CRSS lorsqu'il a déclaré que si cette
conférence aVait lieu, ce serait dans le cadre de l'Organi
sation des Nat[on~ 'Cnies.

88. Devant une situation aussi dangereuse, le Gou
vernement canadien souhaite que le statu quo soi~

maintenu au Moyen-Odent pour (viter toute augmen
tation de la tension internationale, et il serait heureux
que tous les pays intéresses donnent des assurances
analogues à celles qne le Premier Ministre du Royaume
Uni, M. Macmillan, a fournies à l'égard de l'Irak,
devant ln Chambre des communes, le 17 juillet. En
attendant. j'en appelle à tous pOUf que nous continuions
li unir nos dlorts cn vue de trouver une solution aux
problèmes dont l'Organisation des Nations Unies est
saisie,

89. M. AZKOUL (Liban) [traduit de l'anglais] : Mon
gouvernement pense qu'il serait utile de présenter au
Conseil, pendant qu'il examine la situation au Liban.
un eXj)osé à jour de cette situation.

90, C'est pourquoi j'ai l'honneur de communiquer au
Conseil de sécurité, d'ordre de mon gouvernement, les
extraits suivants d'Une déclaration que la commission
libanaise chargéé des relations avec le Groupe d'obser
vation des Nations l.:mes al! Liban a faite te 18 juillet
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in Lebanon concerning interferences by the United
Arab Republic in the internai affaira of Lebanon.

91. Since the adoption by the Security Conneil of the
resolution of 11 June 1958 [S{4023], large·scale infil
trations of men, arms, and ammunition have continued
unabated from Syria towards rebel districts. The fol
lowing i5 positive information about infiltration and
training of .. fedayeen " in Syria. showing connexion
with Syrian circles which are responsible for sending
the .. fedayeen" ta Lebanon. The commission in
charge of the relations with the United Nations Obser
vation Group in Lebanon i8 only trying ta give an
account of sorne instances which took place after the
adoption of the Security Council's resolutioll.

92. First. in lhe areas of Deïr el Aacltftyer, Masnaa,
Bekaa, and Choùf, DeÏr el Aachâyer is considered to
be the main supply centre for rebels, located near the
Syrian border where access is difficult from Lebanon.
From here thousands of armed men and large quantities
of arms and ammunition infiltrated into Lebanon.
Reports and testimonîes established beyond doubt that
annaments are continuously brought in by Syrian
army trucks to Deïr el Aachâyer and from there trans
ported by mule caravans te Bekaa and Choftf.

93. From 15 June until 30 June, a large-scale distri
bution of arms to the populations of Racllaya and
Bekaa took place, arms which originated from Syria
via Deir el Aachâyer. On 26 June, 300 armed men
with caravan mules, arms, and supplies infiltrated from
Syria into Choilf. In the night of 1 July, 150 armed
men coming from Syria and driving mules loaded with
arms and ammunition infiltrated into Choftf. In the
night of 5 July, there was a large infiltration of men
and arms through Bekaa coming from Syria towards
Chollf. The men were driving a mule caravan. In aIl
thesc cases, the rebels chose night infiltration due to
the presence of the observers in sorne parts of Lebanon.

94. On 4 July, three Syrian trucks entered Lebanon
by the Masnaa road carrying slaughtered caUle and
cases with ammunition towards the Western Bekaa.

95. On 8 July and 9 July, 300 armed Syrians arrived
in Choûf. One hundred and sevcnty went to Barouk
and 130 to Moukhtara. In the night of 8 July, a convoy
of 60 armed men and 60 mules iniiltrated from the
Syrian border towards ChoM via Aïn Zebdé. In the
oight of Il July, arms and ammunitioll were smuggled
from the Syrian village of Jdaidet YaboÜs to Joub
Jannine with the connivance of the Syrian military
forces stationed in that village. In the night of 13 July,
a large number of armed men and mule caravans
coming from Syria inftltrated into Choûf via Aïn Zebdé.
At 12 o'dock noon on 14 July, 30 armed men were
seen on the road to Khorbet Kanafar. In the night
of 17 July, 40 mules in a caravan were seen on the same
road.
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1958 au sujet de l'ingérence de la République arabe
unie dans les affaires intérieures du Liban.

91. Depuis l'adoption, par le Conseil de sécurité, de sa
résolution du 11 juin 1958 rSj4023], d'importantes
infiltrations d'hommes, d'armes et de munitions se SOnt
poursuivies sans arrêt de Syrie vers les districts rebelles.
Voici, au sujet des infiltrations et de l'entraînement
de ~ fedayin )) en Syrie, des renseignements dignes de
foi qui montrent le rôle joué par les milieux syriens
qui envoient ces (( fedayin )) au Liban. La Commission
chargée des relations avec le Groupe d'observation des
Nations Unies au Liban ne cherche qu'à rapporter
certains faits qui se sont produits depuis l'adoption de
la résolution du Conseil de sécurité.

92. Premièrement, dans les zones de Deir el AacMyer,
Masnaa, de la Bekaa et du ChoÜf, Deïr el Aachâyer
est considéré comme le principal centre d'approvision_
nement des rebelles; il est situé aux abords de la
frontière syrienne, en un point d'accès difficI1e du côté
libanais, Des milliers d'hommes armés venant de ce
centre se sont infiltrés au Liban avec d'importantes
quantités d'armes et de munitions. Selon des rapports
et de::; témoignages incontestables, des camions mili
taires syriens amènent constamment à DeÏr el Aachâyer
des armes qui, de là, sont acheminées sur la Bekaa et
le ChoOf par des caravanes de mulets.

93. Du 15 au 30 juin, de grandes quantités d'armes
ont été distribuées aux habitants de Rachaya et de
la Bekaa; ces armes venaient de Syrie, par Deir el
Aachl\yer. Le 26 juin, 300 hommes armés venant de
Syrie se sont infiltrés jusqu'au Chonf avec des mulets,
des armes et des approvisionnements. Dans la nuit du
1er juillet, 150 hommes armés qui venaient de Syrie et
conduisaient des mulets chargés d'armes et de munitions
sont arrivés dans le ChoM. Dans la nuit du 5 juillet,
un nombre important d'hommes venant de Syrie s'est
infiltré jusqu'à la Bekaa avec de grandes quantités
d'armes, pour se diriger ensuite sur le Choilf. Ces
hommes conduisaient une caravane de mulets. Toutes
ces infiltrations ont eu lieu de nuit, en raison de la
présence des observateurs dans certaines régions du
Liban.

94. Le 4 juillet, trois camions syriens qui trans
portaient du bétail abattu et des caisses de munitions
en direction de la Bekaa occidentale ont pénétré au,
Liban par la route de Masnaa.

95. Le 8 juillet et le 9 juillet, 300 Syriens en armes
sont arrivés dans le Choûf. Cent soixante-dix d'entre
eux se sont rendus à Barouk et 130 à Moukhtara.
Dans la nuit du 8 juillet, un convoi comprenant
60 hommes armés et 60 mulets qui venaient de Syrie
et se dirigeaient vers le ChoM s'est infiltré par Aïn
Zebdé. Dans la nuit du 11 juillet, des armes et des
munitions ont été passées en fraude du village syrien de
Jdaidet Yaboûs à Joub Jannine, avec la complicité
des forces militaires syriennes cantonnées dans ce
village. Dans la nuit du 13 juillet, des hommes armés
et des caravanes de mulets qui venaient de Syrie se
sont infiltrés en grand nombre par Aïn Zebdé en
direction du Chonf. Le 14 juillet à midi, 30 hommes
armés ont été vus sur la route de Khorbet Kanafar.
Dans la nuit du 17 juillet, une caravane de 40 mulets
a été aperçue sur la même route.
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96. The report of the United Nation~ Observation
Group in Lebanon dated 3 July mentions that a com~

pany of the Syrian atm)' was seen near Deir el Aach~yer
[S/4040 and Add. 1, annex EJ. The map given by tllc
observers establishes beyond doubt that a portion of
the company was stationed within Lebanese territory
while nnother portion was staLioned on the borders.
On 10 July, the observers saw inside Lebanon a Syrian
military patrol near Masnaa. Syrian oŒcers denied
being Syrialls. However, their Syrian nationality was
proved.

97. ln the region of Baalbeck-Hermel, reliable infor
mation from within S)'rin states that Sabri H~madé,

the head of tlle rebels in that region. received 3,200 rines
and a large quantity of ammunition, machine guns,
anti-aircraft guns and mortars from Syrian military
camps at Nebék and Homs. Shortly before 27 June,
a large quantity of Syrian anns and ammunition arrived
at Hermel and Baalbek. Twelve Syrian and Egyptian
{)fficers were seen in Yammouné training rebels in the
use of Energa grenaùes and bazookas. Syrian and
Egyptian army men in M~kné north of Baalbek were
training reLeb in the li:>e aI mark 4i:l grenades. Training
takes place in the valley between Nablé and Makné.

98. On 12 July Syriall authorities incited rebels in
the Baalbek district to start an attack in arder to dis
lodge the Lebanese army from their po~iUons. It is
no secret to the people in the al'ea that Syrian soldiers
are among the rebels and that many are in Laboué
studying plans with rebel c:hiefs. Armed men masscd
in the Syria:t village of Saiti Dear the border are to
participate in an attack with the full agreement of
Sabri I-Iamadi. The attacks wcre scheduled to take
place arounù 15 July and not later than 24 July of this
month. Similar preparations wel'e made in the Hachaya
distriet. Roads were mined and cut off and 120-calibre
artillery positioned itse1f on the hilltops commanding
Bekaa. A general attack was planned in ail the Leba
nese rcbel districts at the same time. On 15 July
artillery was positioned in Arsal and a Syrian offlcer
was seen in the house of ToufIe Haidar, one of the
leaders of the rebellion in that region. This officer
was wearing a military uniform and gave instmctions
to the rebels,

99. Thirdly, [or the region of Tripoli, A.kkar and
Zghorta, there are four anti-aircraft gum in the citadel
{)f Tripoli. A 6o-calibre mortar wall seen with the
Zghorta rebels. The Tripoli rebels used fluorescent
explosives, tracer huHets and radio equipment model
VHF', models PRe 10 and PRe 6, which are strictly
army models. On 24 June, a 120-caliber mortar was
seen in Zghorta. On 13 June, 100 Syrian and Egyptian
soldiers were seen in Zglwrta of wlIich twenty-flVc
wen: in military uniforms. On the night of 9 July, a
mule caravan carrying arms and ammUTlition and land
mines infiltrated towards Abousamra near Tripoli.
On lQ July, at 9 a.m., .a large couvoy entered Lebanon
near Klaiate airport and Nahr el Kebir. The convOj'
c{)nsisted of 18 trucks, 4 pick-ups and 10 cars. On the
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96. Le rapport du Groupe d'observation des :fations
Untes au Liban en date du 3 juillet mentionne qu'une
compagnie de l'armée syrienne ft été vue pres de Deir
el Aaehâyer [8/4040 el Add. 1, annexe B]. La. carte
fournie par les observateurs prouve sans ambiguite
que des éléments de ce.tte compagnie se trouvaient
sur le territoire libanais et que d'autres étaient à la
frontière, Le 10 jllill~t, les observateurs ont vu une
patrouille militaire syrie:me en-deçà de la frontière
libanaise, près de Masnan. Les officiers syriens ont nié
qu'ils fussent Syriens. Il a cependant été prouvé qu'il
s'agissoit bien de Syriens.

97. D'autre part, des renseignements dignes de foi
reçus de Sy:-ie indiquent que dans la région de Baalbek
Hermel, le chef des relJellcs de cette région, Sabri
Hamadé, a reçu des camps militaires syriens de Nébek
et de H{)ms 3.200 fusils et une quantité importante de
munitions, de mitrailleuses, de canons antiaériens et
de mortiers. Peu avant le 27 juin, une grande quantité
d'armes et de munitions syriennes et égyptiennes est
arrivée à Hermel et à Baalbek. Douze officiers syriens
et égyptiens ont été vus, à Yammouné, alors qu'ils
entraînaient des rebelles au lancement des grenades
Enelga et au maniement des bazookas. A Makné, au
nord de Baalbek, des militaires syriens et égyptiens
entraînaient des rebelles au maniement des grenades
modèle 48. Cet entraînement a lieu dans la vallée
entre Na1ùe. et Makné.

98. Le 12 juillet, les autorités syriennes ont incité
les rebelles de la région de Baalbek à déclencher une
attaque p{)ur déloger l'armée libanaise de ses positions.
La population locale n'ignore pas qu'il se trouve des
soldats syriens parmi les rebelles et qu'il yen a beaucoup
d'autres à Laboué, où ils établissent des plans d'action
avec les chefs rebelles. Des hommes annè\ rassemblé.3
dans le viJage syrien de Saïti, près de la frontière,
doivent participer à une attaque avec le plein accord
de Sabri Hamadi. Les attaques devaient ayoir lie']
vers le 15 juillet et avanlle 25 de ce mois. Des pl'épa.
ratifs du même genre étaient en eoUTS dans le district
de Rachaya. Des routes ont été minées et coupées, et
des canons de 120 disposés sur les collines qui sur
plombent la Bekaa. Olle oaensive générale a été
préparée dans tous les districts rebelles il. la fois. Le
15 juillet, rJes eanons ont été mis en position de tu à
Arsal, et un officier syrien a été vu dans la maison de
Toufie Haidar, l'un des cllefs de ta rébellion dans cette
région. Cet officier était en uniforme et donnait des
instructions aux rebelles.

99. Troisièmement, pOW" ce qui p.st de la région de
Tripoli, de l'Akkar et de Zghorta, il y a quatre canons
antiaériens dans la citadelle de Tripoli. Un mortiCl'
de 60 a été vu aux mains des rebelles de Zghorta. Les
rebelles de Tripoli ont utilisé des explosifs finorescents,
des balles traçantes et du matériel de radio des type.~

VHF, PRe 10 et PRe 6, q:Ii sont exclusivement
employés par l'armée. Le 24 juin, un mortier de 120 a
été vu .à Zghorta. Le 13 juin, 100 so]dat~ syriens et
égyptiens, dont 25 en uniforme, ont été aperçus à
Zghorta. Dans la nuit du 9 juillet, une caravane de
mulets qui transportait des amles, des munitions et
des mines terrestres s'est inf1ltrée dans la région
d'Abousamra, pres de Tripoli. Le 10 juillet, à 9 heures,
un convoi important a pénétré au Liban près de l'aéro-
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5ame daYi a caravan of 7 trucks and 10 men infiltr&ted
towards Tripoli.

port de Klaiate et de Nahl' el Kebir. Il comprenait
18 camions, 4 camionnettes et la voitures. Le rnême
jour, un convoi de 7 camions et de 70 hommes s'est
infiltre en direction de Tripoli.

,,
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100. Fourthly, as regards information received from
witbin Syria, on 15 July the Syrian army comma~d
gave the arder, on instructions froro Abdul I·.Iamid
Serraj that 150 persans trained as "feda)'eens " ln the
army camp of Katana were ta ue sent ta Lebano~ as
soon as possible. SixtYhad already been sent a Iortmght
aga ta Choùf through Mount Hermon. Serrai reques.ted
that the Syrian army command send as many soldlers
and officers as possible dressed in civilian clothes ta
supervise subversive activities in Lebanon.

:-100. Quatrièmement, en ce qui concerne les rensei.
gnements reçus de Syrie, le commandement de l'armee
syrienne a donné l'ordre, le 15 jumet, sur les instruc_
tions d'Abdul Hamid Serraj, d'envoyer le plus rapi~

dement possible au Liban 150 Il fedayin» entraînés
dans le camp militaire de Katana. Soixante autres
avaient déjà été envoyés quinze jours plus tôt dans
le ChoOf par le mont Hermon. Serraj a demandé au
commandement de l'armée syrienne d'envoyer le plus
grand nombre possible de soldats et d'ofl1ciers en civil
pour diriger les activités subversives au Liban.
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101. Recruiting offices were opened in man)' Syrian
Druze towns and especially in Soueida. Attractive con
ditions were oiIered: for example, 150 pounds monthly,
with three months' salary advance and t 5,000 paid
ta the family in case of death. Information received
from Damascus and Homs states that cars with loud~

speakers are drîving tbraugh the streets in public p~a:es
calling for volunteers ta help the rebels. RecrUlting
offices have been established in Damascus, Homs, and
Tell Kalakh. Reliable reports indicate that Syria is
planning an attack against Rayai ~nd Zaklé by reb~ls;

the attack will be supported by artlllery and 500 SyrIan
soldiers from Zébédâni in civilian clothes will parti
cipate.

102. Fifthly, Itere are the general observations made
by the commission in charge of relations with the Group:

(1) Lebanese services supplying the Government with
information are working day and night.

(2) The United Nations observers have sa far been
unable to observe at nigbt because this bas proved
to be dangerous.

(3) Robels infiltrate at night mainly.

(4) The Syrian~Lebanese borders, wltich arc largely
undcr rebel control, are wide open for large-seale infil
tration.

(5) The United Nations Ob~ervatiou Group's report
of 16 July [S/4051J mentions that tlley were unable
to reach the Syrian border north of Baalbek, Hermel
and Tripoli before 15 July.

(6) The United Nations Observation Group's access
to the border since 1.5 July does not mean the estab
lishment of permanent oul-stations along the borders
from which they could observe day and night.

(7) Prior to 15 July they were unable ta perform
fully the mission entrusted to thern by the Seenrity
Couneil resolution bccause the rehels preventcd them
from entering theÎl' territory; they Bred warning shots,
blew up bridges and nùned roads leading ta the inJlI
tration areas.

(8) The observers were expelled by the rebels from
certain areas to which they were previously allowed
access. 1

101. Des bureaux de recrutement ont été Ouverts
dans de nombreuses villes druzes de Syrie, spécialement
à Soveïda. Les conditions offertes sont avantageuses:
par exemple, 150 livres par mois, avec trois mois de
solde d'avance, ct une indemnité de 5.000 livres à la
famille en cas de décès. Selon des renseignements reçus
de Damas et de Homs, des voitures munies de haut
parleurs sillonnent les rues et les voies publiqu~s en
demandant des volontaires pour aider les rebeUes. Des
bureaux de recrutement ont été installés à Damas, il
Homs et à Tell Kalakh. Des renseignements <le bonne
source révèlent que la Syrie se prepare à faire attaquer
Rayak ct Zahlé par les rcbelles; l'attaque sera appuyée
par l'artillerie, et 500 soldats syriens en civil, venant
de Zebedâni, y participeront.

102. Cinquièmement, voici les observations génerales
de la Commission clHlrgée des relations avec le Groupe:

1) Les services libanais chargés de renseigner le
gouvernement fonctionnent jour et lIuit.

2) Jusqu'A présent, les observatcllrs des Nations
Unies n'ont pu s'acquitter de leurs fonctions pendant
la nuit à cause du danger que cela représente.

3) Les rcbelles s'infiltrent surtout pendant 1.1 nuit.

4) Le fait que la frontil'rc syro-libanaise est co
grande partie aux mains des rebelles permet les
infiltrations massives.

5) Le rapport du Groupe d'observation des Nations
Unies au Liban en date du 16 juillet IS/40&1] mentionne
que les observateurs n'ont pu atteindre la fmntière
syrienne [lU nord de Baalbek, d'Hermel et de Tripoli
avant le 15 juillet.

6) Le fait que le Groupc d'observation des NntiollS
Unies au Liban a accès à la frontière depuis le 15 juillet
ne signilic pas que dcs avants-postes permanents,
pennettanL une obscrvation dc jour ct de nuit, ont été
établis le long de la frontièn'.

7) Avant le 15 juillet, les observateurs n'ont pu
s'acquitter entièrement de la mission que le Conseil
de sécurité leur avait con née (Inns sa résolution, c~r

le~ rebelles leur ont interdit l'accès du territoire qu'ils
tenailmt en main; ds ont tiré des coups de semonce,
ont fail sauter des ponts et ont miné les routes çondui·
sant aux zones d'infiltration.

S) Les observateurs ont été expulsés par tes œbellcs
de certaines régions auxquelles ils avaient précédemment
libre accès.
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(9) The smaU number 01 observers prevented Ul€m
from estahlislling fued ohservation points along the
harder from which they can carry out night and day
observations. Th" Lehanesl' Government {eels that
these oDstacies prevented the. observers lrom carrying
out their mission in an effective and satisfactory manne.,
according tü the resolution of the Security Couneil.

(10) Finally, the Lebanese Government can authuri
Latively state, basÎllg itself on reliable information, tItat
interference by the United Arab Republic in the internal
nfTairs (If Leban:m has not ~toppl',d at any time, that
the continued attacks by the Egyptian and Syrian Press
and the State-controlled radio have not abatcd viliiying
the Lebanese Government and encourag;ng and sup
porting armerl subversive activity by 1he Lebanese
rcbels and their Syrian and Egyptian partners on Leba
nese territory.

103. In view of this picture which is a recel1t one 
a picture furmished by sources in which we have full
cünfidence - and whieh shows that the infiltration is
as serions today as it was before, we think that the
Security C(iuncil will have ta COllsider:his situatior.
very carefully before taking a decision on any draft
resolution hefore it. In any event, the Government
of LelJallon has not yet had the benefll of the sbüe
mcnts which were made toda)' interpreting the text
presented by the Japanese delegation.

104. Therefore, Mr.President, 1 would ask you and
the members of the Colincil to consider the request of
the Government of Lebanon, which 1 will makc now,
to postpone the voting on tbis proposaI 80 as to permit
the Government of Lebanon not only ta base ils decîsion
on the text of the proposaI whîch has been submiUed
and WIlich WP. have read. but also on the statements
which [lave been made here by the members of the
Security Council, and maînly hy the Secretary-Geaeral.
1 tlünk tbat no one in tItis Council would wish to refuse
this rcguest of the Government of Lebttnon becall.~e,

acter all, Ille Government of Lebanon is the sole autbo
rity directly responsible for the destiny of Lebanon.

10:'. MT. LOUTFI (United Arab Republic) (lrQIlSlaled
!rom French): The international situation is still dete
riorating; in our opinion, it has gone lJeY<llld the stage
of speech-making on the Lebanese eomplaint. Despite
ihis fad, which l need not labour. the representative of
V'hanon has again presented to the Security Council
what he considers to be eviclence of intervention by the
United Arab Republic in the internaI afIairs 01 Lebanon.

IGG. There is nothing new in his charges. .Mr. Azko'JI
could have transmiUed them quite simply ta the
observers in Lebanon sa that they might investigate
the matter; the Oollegutions are based, :lS Y01~ have. seen,
on information from Lebanese intelligence, and are
otherwise completelY111lsubstantiated. But the real
re3son why the Lebanese delegation is trying to draw
out trus debute on tlie cUlillJlaint it has submittcd
against the United Arab Republic is that its Govern
ment wants te praYe ta Lebanese public opinion and,
if pos~ible, to world public opinion, that the landing

9) Les observateurs n'ont pu, en raison dl', leur
faible nombre, établir le lüng de la frontière des postes
fixes permettant une observation de jour et de nuit.
Le Gouvernement libanais estime que ces obstacles
ont empêché les observateurs (le s·acqiJiLterùe façon
satisfaisante et efficace de [a mission que le Conseil
de sécurité leur avait confiée clans sa résolution.

10) Enfin, le Gouvernement übanai$ pe:It rlérlarel'
avec autorité, en se fondant sur des renseignements
dignes de foi, que la Bép'Jblique arabe unie n'a cessé
à aucun moment de s'ingérer dans les affaires intérieures
du Liban, et que la presse égyptienne et syrje.Illle et
la radio dirigée par le gouvernement n'ont jamais
cessé d'attaquer le gouvernement libanais ni d'ellcoll
rager pt de 50:Itenir les activités subversives des rebelles
en armes, et des Syriens et des Egyptiens qui leur prêtent
main·forte en territoire lilJanais.

lOS. Ce tableau qne je viens de brosser de la situation
r'~cente telle qu'elle ressolt de renseignements obtenllS
à des sources dans lesquelles nous avons toute confiance,
monire que lBS illfiltrations sont toujours aussi impor
tantes, et nous pensons que le Conseil de sécurité
devra examiner cette situation de très près avant de
se prononcer sur un projet de résolution quelconqLle.
Quoi qu'il en soit, le Gouvernement libanais n'a pas
encore pu étudier les déclarations qui ont ete faites
aujourd'hui au sujet du texte présenté par la délégat:on
japonaise.

104. C'est pourquoi, mons!e:!r le President, je vous
demanderai, ainsi qu'aux. membres du Cünseil, de
prendre en considération la demande du Gouvernement
libanais que je vais VOliS SOllmettre mainteaant. et qui
est d'ajourner le vote s~r cette proposition afin de
permettre nu Gouvernement libanais de fonder sa
décision, non seulement sur le texte de la proposition
qui a été so~mi~e al! Conseil, et que nous avons lue,
mais a.ussi sur les déc[aratLons qui otlt été faites ici
par les, membres du Conseil, et spécialement par le
Secrétaire général. Je crlJis qu'aucun des membres de
Ce Conseil :Le voudra s'opposer à La demande du
Gouvernemellt libanais puisque, somme toute, ce
gouvernement est la seule autorité directement respon
sable du destin du Liban.

105. M. LDUTFI (République arabe unie) : La
situation internaLionale continue à s'nggrnver; elle n,
à notre avis, dépassé le starie de!'. discours sur la lllainte
libanaise. En depit de ce fait, qui n'a pas neso:n d'are
soulif,'11é, le représentant du Liban a recommencé
aujourd'hui à soumettre au Conseil de sécurité des
accusations qu'j] qualifie de preuves de l'intervention
de la République arabe unie dans les affaires internes
du Liban.

lOG. Il n'y a rieu de llouveau dtms ces accusations.
M. Azkoul nurait pu les communiquer tout simplement
aux observateurs qui se trol.;vent au Liban, pour leur
permettre d'enquêter sur ces questions, fondées, comme
vous venez de le voir, sur les infonnatior.s dt; Dureau
de renseignements libur.ais. Ce sont des affirmations
qui ne sont étayées d'aucune preuve. Mais le vrai
motif qui pousse la délégntion du Uhan à devoir pro
Jonger ces discussions sur la pJ.'linte presentee contre
la République arabe unie, ce que lui-même et le gou
vernement qu'il représente ici veulent prouver devl'lnt
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of United States troops - ordered at it... request 
was necessary. That is the objective of the Lebanese
delegation. which lS weIl aware of the unfavourable
reaction in Lebanon to President Chamoun's stand.
Indeed, even the President's supporters and the deputies
backing his policy have understood the very serious
implications of the decîsion he took and many of them
have spoken out against ,it.

107. A few days aga, 1 read to the Couneil the letter
from the Chairman of the Lebanese Chamber of Depu~

ties, MT. Adel Osseiran, strongly protesting against the
landing of United States troops in his country [8JOth meel
ing, para. 7]. Today, according to the Press and radio,
and in particular, this morning's New York Times, the
situation in the city of Beirut and its suburbs, where
the United States troops are stationcd, is far from calm.
The people of Beirut lk'1Ve shawn that they were far from
pleased with the presence of foreign troops. In point
of fact~ and Mr. Azkoul cannat be unaware of this 
the real reas.on for landing foreign troops in Leblwon
is. the revoit which took place a few days ago in [raq.
If that revolt had not occurred, there would not have
been any landing, even if Mr. Chamoun had requested
it. Therefore, the repeated charges against the United
Arab Republic are in fnct, as 1 have repeatedly told
the Council, DO more th:m pretexts to justify that
RTn1ed intervention. They are part of the campaigll
of tendentious propaganda directed against ilS. The
conclusion 1 therefore draw is that the real reason for
the armed intervention is the question of Iraq. Besides,
the other reasons given cannot withstand analysis;
1 speke of them in my earlier statements.

108. We note that the Governments of India, Indow
nesia, Morocco, Yugoslavia, thc Federation of Mulaya
and others have already condemned these armed inter
ventions. Similarly, the Press of the: Federal Republic
of Germany, Italy and other countries has denounecd
these interventions in unequivoclli terms.

109. Unfortunately, what is likely to jeopardize peaee
and security in the arca is the attitude of the Govern
ment of Jordan, which is still talking about liberating
Iraq. In this morning's New York Hcrald Tribune,
there is an article, date-lined Amman, by the former
British Under-Secretary of State, Mr. Anthony Nuttillg.
1 shall read only the headÎng of the article:

"Hussein determined to n:store Iraq tie. King
tells Nuttîng 01 confidence he can defeat Baghdad
rebels." J

This is Il very dangereus attitude because any such
attempt could really touch oIT a general confliet. Thal
is not just my opinion~ it is the opinion of many respon~

sible politieal leaders ln the world, especially since the
situation in Iraq has become completely stabilized.
The new Government has hem recognized by many

~ The speaker read the lext in English.
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l'opinion libanaise, et, si possible devant l'opinion
mondiale, c'est que le dêbarqueme~t des troupes de!!
Etats-Unis, qui a été décidé sur leur demande était
nécessaire. C'est là l'objectif de la délégation lib;naise
qui ~o.nnait p~inemmen~ ~a réaction défavorable qu'~
SUSCItee au Llhan la position du président Chamoun.
En. effet, mê~e les partis?~s du Président et les député~

qUi appuyaient sa. p~lltlqU~. ont compris la portée
très grAve de la deelslOn qu Il a prise et sc sont en
grand nombre, prononcés contre elle, '

107, J'ni donné lecture au Conseil, il y a quelques
jours, de la lettre du Président de la Chambre des
d\Îputés libannise, M, Adel Osseiran, dans laquelle
cc dernier a protesté énergiquement contre le débar
quement de,<; troupes des EtatswUnis dans son pays
[B30e seance, paf. 7]. Aujourd'hui, d'après la presse et
la radio, et notamment le New York Times de ce
matin, il semble que la situation dans la ville de
Beyroutll et dans scs enVÎJ'ons, où Se trouvent les forces
des Etats~Unis, est loin d'être calme. Les habitants
de la ville ont Inontré que la présence de troupes
étrallgeres était loin de leur plaire. En effet, et M. Azkoul
ne peut l'ignorer, le vrai motif du débarquement des
troupes étrangères nu Liban, c'est la révolution qui
s'est proùuite, il y a quelques jours, en Irak. Sans
cette révolution, nous pouvons dire qu'il n'y aurait
pas eu de débarqucment, même si M. Chamoun J'avait
demandé. Donc, les charges répétées contre la Répuw
bliquc. arabe unie, dans ce domaîne, ne constituent
en fait, comme jc l'ai déjà répété au Conseil, que des
prétextes pour justifier cette intervention armée. Elles
font partie de la campagne de propagallde tendancieuse
qui est dirigée contre nous. La conclusion que je tire
de cc que j'avance, c'est que le vrai motti de cette
intervention al1l1ee est la question irakienne. D'ailleurs
les autres motifs invoqués ne résistent pas à l'analyse;
j'en ai parlé dans mes déclarations précédentes.

108. Nous constatons que des gouvernements COlOme
ceux de ]'[nde, de l'Indonésie, du Maroc, de la Yougo.
slavie, de la Fédération de lIIalaisie et d'autres ont
déjà condamné ces interventions armées. Oc même,
la presse de la République fédérale d'Allemagne, celle
d'Italie et d'autres pays ont pris une position trè.s
lIette contre ces interventions.

109, Cc qui, malheureusemenL, est de nature il porter
atteinte à la paix et fi. la sécurité dans celte région,
c'est l'[lttitude du Gouvernement de la JOI'<1anie, qui
continu!; de parler de la libération de l'Irak. Dans le
New York I!emld Tribune de ce matin, nous lisons
un arlicle écrit d'Amman par l'ancien ministre d'Etat
britannique, M. An~llOny Nutting. Je me bornerai à
lil'f' le titre de cet urticle :

«Hussein est dêcjdé à rétnblir lcs liens 'lvec l'Irak.
Le j'Qi dit a Nutling son assurance de pouvoir
vaincre les rebelles de Bagdad 8. Il

Cette attitltdc est lourde de conséquences, car toute
tentative de cette nature peut vraiment avoir pOlir
résultat lIne conflngration génémle. Ce n'est pas seu
lement mon avis, mais c'est j'opinion de nombreux
politiciens responsables d'lns le monde, <l'autant plus
que la situation en Irak s'est complètement stabilisée.

3 Texte elté en imgluis par l'orateur.
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States. It has made sorne very reassuring declaratians
regarding its foreign policy. It has spoken of respecting
the economic and political obligations it has assumed.
Today's newspapers and radio broadcasts Ïllrtl1er con
firm my view.

110. 1 do not think it really necessary, at titis stage
in our wotk, to revert once again ta the speci flc charges
Qf the Lebanese Government, which is attempting to
prov~ ta world public opinion that its appeal for fareign
intervention was necessary. We read ta day in the
Press, for example, there is a statement by the Cnair
man Qf the Observation Grol.lp, ML GaIn Plaza, The
article in question states;

.. The chief United Nations reprcsentative in Lcba
non charge<! last nighL thal the American landings
here had wrecked his • patient efforts' to bring peace
to this strife-torn land. But Galo Plaza, Chairman
of tlle United Nations Observation Group in Lehrmon,
heM out bope that the fortheoming presidential
election here might practuce a leader who cOllld Imite
the factions under him. Such ft leader mighl weIl
be General Fouad Chehab. Plaza declared that as
Chief of the Lebanese Army, he ig in a good position
to pacify the country." f

111. Foreign troops are continuing to land in Leba
non and Jordan and that can only <:ornplicate the situa
tion, increase tension and create a c1imllte unfavourable
to the maintenance of peace and security in lhat part
of the wDrld.

112. This morning's papers carried a United Press
dispatch from Beirl.lt, which 1 shall take the liberty of
quoting:

M The Commander of the United States forces in
Lebanon reminded possible aggressors in the IIIiddle
East today thal llis land, sea and !lir forces have
'atomic capabilities '." 4

Obviously, the etIect of such a statement in that polIt of
the world is disastrous. Sucll an attitude is cerL.aillly Ilot
tikely ta dispel the anxiety created by tlIe landlllg of
United States troops in Lebanon.

113. We are drawing the Council's attention ta these
facts nut in arder ta rCQpen explosive issu,"s, hut in
order to inform the CouncJ of what is really going on.
Despite aU these happenings, aIl tncse direct titreats ta
peace and securily in our part of the world :l.rÎsing out
of the presence of Coreign troops, our Government is
doing and will do everything in itspower, in accordance
with the United Nations C[larler, to preljerve pcuce and
security. It is now primarily up ta the members of
titis Council ta assume t!leir rcsponsibilities under the
Charter and to maintain world peace.

114. Mr. ILLUECA (Panama) (Iranslated /rom Span
ish): My delegation bal' stated that· it will vote in

f, The speaker read. the tcxt in Englisb.

Le nouveau gouvernement a été reconnu par de nom
breux Etats. Il a fait, comme on l'a déjà dit. des
dêclarations très satisfaisantes sur sa politique exté
rieure. Il a parlé de son respect des obligations qu'il a
contractées dans les domaines économiqtle et politique.
Les journaux d'aujourd'hui et les émissions radiopho
niq:ues ont confirmé ce quc j'avance.

110. Je n'estime pas réeUement qu'il soit nécesst.ire,
à cc stade de nos travaux, de revenir à nouveau sur
le détail des aeCllsations du Gouvernement libanais,
qui veut justifier auprès de l'opinion publiquc mondiale
qU€ J'appel qu'il a adressé à l'üJ1ervenlioll étrangère
était nécessaire. Nous lisons aujourd'ltui dans la presse,
par exemple, {lue déclaration du chef des observateurs,
M. Galo Plaza, qui dit notamment:

«Le principal ,N~présentant de l'OrgaIlisation des
NRt.ir)llS lJn:es au Liban a déclaré, hier soir, que les
débarquements des Etats-Unis ici avaient détruit
ses q efforts patients)) pour apporter la paix il. ce
pays dé~hirJ. Mais Galû PIIlZ.a, preûdent du Gr{mpe
d'observation des Nations Unies au Liban, a exprirnê
l'espoir que le.!; prochaines ë1ections présidimtieUcs
ici permettraient d'élire un dirigeant qui pourrait
a,mlrer J'unification du pays. Ce dirigeant pourrait
être le géneral Fouad Chehab. M. Plaza a déclaré
que, en tnnt que chef de l'armée lihanaise, le général
Chehab est en bonne position pour assurer la paci
1icntion du pays .... ~

111. Le débarquement des troupes étrangères continue
al!, Liban, de même qu'en Jordanie, et ce fait ne peut
qlle compliquer la situation, augmenter la tension, et
créer un clÎlr.at ddCavorable au maintien de la p~ix

et de la sécurité dans cette partie du monde,

112. Nous avons lu ce matiLl une dépêche de Beyrouth
de l'agence l1nitrod Press que je vais me permettre de
citer ;

«Le commandant des forces des Etats-Unis a~l

Liban a rappelé aujourd'hui aux agresse:.us possibles
,HI Moyen-Orient que ses forces de terre, d~ mer et
de l'au dispo~ent de Il capacités atomiques f. )

n est évident qll~ pareille déclaration dan~ cette partie
du mande fi. un effet rlésn~treux. Cette attitude n'est
certainement pas de nature à dissiper les inquiétudes
qu'a suscitées le débarquement des troupes des Etats
Unis nu Liban.

113. Si nous attirons l'attention du Conseil de sécurité
sur ces faiü, ce n'est pas pour faire relJondir des
qu.estions brCLlantes, mais pour que le Conseil :mil
informé de Ce qni se pa~se réellement dans cette région,
r.:lr malgré tous ces événements, toutes ces menaces
directes à la paix et à la 3écuritë dans notre région
résultant de la présence de troupes étrangères, notre
goowrnemellt fait et fera tout son possible, confor
mément à la Charte des Nations L'nies, pour préserver
ta paix et la sécurité dans notre région. 11 appartient
maintenunt principalement aux membres du Conseil de
prendre leurs responsabilités, conformément à la
Char~e, pour maintenir la paix du monde.

114. M. lLLUECA (Panama) (tradllU d~ l'apllgno11 :
Ma délégation avait déjà annoncé qu'elle voterait

• Texte cité en anglais par l'orllteur.
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favour of any action hy tllis COllncil designed to restore
calm in the Middle East and to remove the dangers of
a large~scale international conflict "ith consequences
which would dOllbtless prove fatnl to the human race.

115. Aecordingly, we voted in favour of the draft
resolution submitted hy the representalive of SWedlm
[5(#022] estalliisbing the Unit~d N~tions Observatio~l

Group which has been operatlOng ln LtlbaMse terrl
tory. We helieved - and we continue to do so .
thaL the. task of observ~ltion entrllsterJ by the Secrctary
General ta men of such moral stature as the Chairman
OftllC Group, Mr. Galo Plazu 01 Ecuador, I\'lajor-General
Odd Bull of Norway and Mr, Rajeshwar Duyal of India,
affords a guanmtee in the conflict whîch is now taking
place iB the Middle East.

116. We now belicve litat if lite composition of the
Ûllsorvution Group was hroa1ened to the extent nec('s~

sary and if it was given greater faci:ities and broader
powers to carry out its task witlün the tcrms of refcr
enee approved by this COllllciI, wc could look forward
to happy results. Thal is why my delegaUon welcomeù
tht draft resolutian submitted to I\S this Hfternoon hy
the representative of Japan [SldO,j5IRelJ. 1].

117. Under operativ€ paragraph 1 of that draft, the
Council would request the Secre1.ary-Gcnerul to malte.
with the sltill >lm] talent wllich we all know him ta
posscss, such arrangements as Ile may consider neces
sary in tlte light of the present circumstances, in
addition ta those elwisaged hy the resolution of
11 JUl1e 1958, \Vith a viewto enahlingthc United Na'lÎons
lo fulm the general purposcs cstnblighed in that reso
lution, and which will, in aocordance with lhe Charter,
serve to eosme the terriLorial integrity and polhieal
independence of Lebanon, sa as to make possible the
withdrawal of United States forces from Lebanon.

118. As can !le clearly seen, tItis paragrapll of the
drait resolution complements and strengthens the pro
vision~ of the Conncil's resolliJiDn of Il June. Il is
a reaffirmation of whal my dclegation suid earlier,
namely, that aU possible avenues should he explored in
arder to achieve the solution we dcsire within the juris
diction of tlJe Securj[y Council, which is t11e organ of
the United Nations Leariag primary responsibility for
the maintenance of international peace and security.

119. My delegalion will thereforc vote in favour of
Ute Japanesc dmft rcsolntion, which, if udoptcd, will
enable the Council ta carry out fl111y the functions con
ferred upon it by the United NatiDns Charter.

120. The SECRETARY-GENERAL: The repreSen_
iative of the United Arnb Republic rclcrred to <ln alleged
statement by 1'1r. Gala Plaza. The statement is to be
found in a correspondence to an American newspapc;r.
We can neither conflrm nor deny il; we jnst have no
knowledg€ ollowy :mch sLaLement by MT. l'laza.
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pour toute dé'Jision du Conseil instituant une procédure
qui permettrait de rétablir le calme au Moyen-Orienl 1

et d'éliminer tont risq~e d'un conflit .international plus
grave, dont les consequence; serment certainement ~

fatales à l' humanité. ,
115. C'l:st ainsi que nons nous sommes prononcés CR

faveur du projet de résolution présenté par la délégation (
suédoise et portant création du Groupe d'observation
des Nations Unies [5}4022] qui opère maintenant sur
le tl:rritoire libanais. Nolis pensions alors, Comme
aujourd'ILui, qu'en accomplissant la mission d'obser
vation que le Secrétaire général leur a confiee, des
hommes d'une aussi grande .i~tégritê morale gue .~

M. Gala Ploza (Equateur), preSIdent du GrO\lpe, le
gcnéral Odd Bull (f\orvège) et M. Rajeshwar Dayal
(ln(h.) apporteraient au monde une certaine sécurite
dans le conflit dont Le MOYt'u-Orient est actudlemrnt
le tlléâlrl:.

116. Nous estimons qu'il pouITait être utile d'élargir
la composition du Groupe d'observation compte tenu
des besoins. tout en Jlli uonnant ptus de pos~ibilit~s

d'acüon et de pouvoirs dans l'exercice du mandat
défini par le Conseil. C'esl pour cette raison que ma
délégation n examiné avec le plus vif intérêt le projrt
de rJsolutioll que le représent<lnt du Japon a deposé
cet après-midi [SI4D65IRev. 11.

117. Aux termes dn paragraphe 1 du dispDsitif d~

ce projet de résolution, le Conseil prierait le Secrètaire
général de prendre immédiatement - avec l'habileté
et le talent que nous lui connaissons tOLlS -les mesures
qu'il pourrait estimer néœssaires compte tenu des
circoustartce~ actuetles et qlti viendraient s'ajouter à
celles qui sont envisagées dans la résolution du 11 juin
19fiR, afin de permettre à l'Organisation des Notions
Unies d'atteindre les buts généraux énDncés dan,
ladite résolution; ces mesures serviraient, conformement
aux dispositions de la Charte, à assurer le maintien de
l'intégrité territorial!:: et de l'indépendance politique du
Liban, de façon à rfOndre po.",~ibJe le retrait du Uban
des troupes des Etats-Unis.

118. Manifestement, ce panlgraphe du projet dt' rêsfro
lotion vient compléter et renforcer les dispositions de
la résolutÎnn adopLF.e le 11 juin par le Conseil. C'l.'st
en quelque sorte une réaffirmation de ce que ma lide
galion a déjà souligné, à savoir qu'il faut utilisl?r tom
les moyens possibles ponr parvenir a la s.oLution
rcct.erchée, dans le cadre du Conseil de sécurité, qui
est l'organc des Nll.tions Unies principalement 1'\'"5

ponsable du maintien de lu paix I:t de la sécurité
internatioD<"lles.

119, Ma délégation votera donc pour Je projet 1ft
résolution dn Japon, qui, s'il fO.~t H(ioplé, permettra ml
Conseil de sécurité de s'acquitter pleinemcut dt;
attributions que lui confère la Charle des Nations
Unies.

120. Le SECRÉTAmE GÊNt:HAL (LraduÎt de fan
g/ah) .. Le représentant de lu République arabe unie a
fait état d'nne déclaration qu'aurait faite 111. Gall)
Plaw. Cette déclaration figure dans une lettre adrl'ssl~

à un journal américain. Je ne peux ni la confirmer IIi
l'inGrmcr. Jc n'ai simplement pas eu c.onnnlsl'nnrl'.
d'une semblable déclaration de M. Plaza.
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121. The PRESIDENT (transialed Irom Sponish): The
representative 01 Lebanon has suggested that the
CanDeil postpone the vote sa that he may have an
oppoftunity to consult llis Government with regnrd
to the revised drait r'esolution submitted by Japan
[Sf40ESfR". 11.

122. Vnrler rule 38 of the rules of procedure of the
Security CauDeil, tms kind of proposai can only he put
to the vote at the request of a memver of the Secu
rily Couneil. In the absence of such a request, 1 believe
we should proceed to vote on the dran resoiution sub
mitted by Japan.

123. Mf. LDDGE (United States of America): 1 under
stood the President to say that the suggestion of the
representative of Lebanon would Dol he considered
unIes5 it wus moved by a member of the COlmcil.
Therefore 1 mave, in line with the request of the repre
sentative of Lebanon, and ta ellable him ta have an
opportunity ta consult his Government, that the
meeting he adjourn"ld until 10.30 tomorrow roorning.

124. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Repub
lies) (translaled (rom Russtan): It does not s\lrprise
me that the United States representative should have
supported the proposaI to adjourn the meeting until
tomorrow. Any meaSllre which delays a dccision in
the Council and which in effect leads to a situation in
which the United Nations takes no decision, suits the
cOllveniellce ol the Uniled States. A situation in which
the United Nations is inaCtive coincides fully with the
interests of the United ~tates at a time when its for[;es
are in Lehanon doing the fouI work for which they were
sent there, growing in numbers :md making plans to
expand their aggressive operations still further.

125. 1 think that the Securily Council would be fol
lowing the correct course if it took a decision todar
on the proposaIs which it has before it. We must not
postponc fi deeision by even on",. hour. Tt. is now seven
o'dock. We might now have a short recess and then
continue our discussion of the proposaIs whi<:ù have
been submitted ta the Council. l therefore object to
the proposaI made hy tlle reprl:.sentat:ivp. of the United
States.

126. Sir Pierson DJXON (United Kingdom): Jf you
will allow me to say 50, 1 feel that the representtltîve of
the Soviet Union may have ratller missed the point at
issue. He has suggested that the representative of the
United States is looking for delay in this matter.
1 feel sure that he, lme ail of us, wishes ta leave na
gaps in our discussions, but to go on as quickly as pos
sible. 111e point is tbis: the representative ()f Lebanon
made a request on behâlf of bis Government for time to
study not only the draft resolution of Japan, hut also
the statements made today in our discussion on that
draft.

127. Jt does seem to me that in matters of this kind,
and in particular when draft resoJutions, perhaps neœs
sarily, artl rather vaguely worded, statcments of inter-

121. Le PRÉSIDENT (traduit de l'espagnol)·: Le
représentant du Liban a proposé que le COIl~til remette
le vote à plus tard, ce qui lui permettraU de consulter
son gouvernement sur le texte revisé du projet de
résolution présenté par le Japon [S/4065/R.ev. 1].

122. Conformement aux termes de l'article 38 du
règlement intérieur du Conseil, cette proposition ne
pourra être mis!' <lUX V(lix que si lin membre du Conseil
le demande. Puisque au.cune demande de cette nalure
n'a été faite, j'estime qu'il ya lieu de passer au vote
sur le projet de résolution du .Japon.

123. M. LOD GE (Etats-Unis d'Amérique) [traduit de
l'analais) : Je crois que VOIlS avet dit, monsieur le
President, que la suggestion du représentant du Liban
ne serait prise en considération que si elle était reprise
formellement par un membre du Conseil. C'est pourq:uoi
je propos~ que, conformément à la demande du repré
sentant du Liban, et pour lui donner 12 possibilité de
consulter son. gouvernement, la séance du Conseil soit
levée et que nous reprenions nos travaux demain à
10 h. 30.

124. M, SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du rt18se] : Je ne Buis pas surpris
que le représentant des Etats-Unis ait appuyé la
proposition tendant à ajourner la séance à demain.
Tout ce qui peut retarder une décision du Conseil et
conduire en fait fi une absence de décision de la Pflrt
de l'Organisation des Nations Unies fait le jeu des
Etats-Unis d'Amérique. L'inaction de l'Organisation
fait entièrement l'affaire des Etats-Unis alors que leurs
troupes Sc trouvent au Liban pour accomplir [a villlinf'.
besogne qui a motivé leur envoi, que leurs effectifs
augmentent, el qu'elles se préparent à étendre encore
leurs Dgissements ngressifs.

125. Je pense que le Conseil de sécurité ferait bien
de se prononcer dès aujourd'hui SUT les propositions
dont il est saisi. On ne saurait retarder la décision, ne
fût-ce que d'une heure, Il est déjà 7 heures. Nous
pourrions suspendre brièvement la séance et reprendre
ensuite l'examen des propositions qui ont été présentées
alL Conseil. Je suis donc opposé à la proposition du
représentant des Etats-Unis.

126. Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni) [traduit de
l'onqlaisl : Il me semble que, si je puis dire, le repré
scutant de J'Union soviétique n'a jJas parfaitement
compris de quoi il s'agit. Il 1'1 laissé enlendre que le
représentant des Etats~Unis cherchait à retarder tOlIte
décision du Conseil. Or je suis sûr que, comme chacun
d'entre nous, le representant des Etats-Unis 60wlaite
qu'il n'y nit pas de temps mort dans nos discussions
et que nous poursuivions notre tâcbe le plus rapidement
possible, La question est la suivante: le représentant
du Liban a dt:maudé au nom de son gOllvornemllnt
qu'un délai lui soit accordé pour étudier, non seulement
le projet de résolutioIl du Japon, mais aussi les décla
T<ltions qui ont été faites aujourd'hui au cours de
l'examen de ce projet.

127. Il me paraît évident que lorsqu'il s'agit de
questions de Cet ordre, et notamment lorsque les
projets de résolution sont rédigés, ce qui est peut-être
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pretation becollle of great importance and of course,
interpretation.s made by the Secretary~General of the
United Nations arc of particular authority, when the
Secretary-General himself would be eoncerned in the
implementation of a draft resolution, as in this case.
Moreover, the Government of Lebanon is the Govern
lUent most directly concerned with this draft resolution
and 1 feel strongly that the request of the represen~

tative of Lebanon for proper time for consideration
should be granted. We should also remember certain
practical considerations: while it is now seven o'dock
in New York, the hour must be something like two
orthree o'clock in the morningin Lhe capital of Wanon.

128. Therefore, it seems ta me only reasonable, for the
reasons which hl! has stated and which l have repeated,
thal the representative of Lebanon should have time
elleetively to consult his Government. For that
reason 1 feel thaL it would be right and proper for the
Council to adopt the proposaI made by Mr. Lodge to
adjourn the meeting until tomorrow morning at 10.30.

129. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (trans/aled from Rusûan): ln objecting ta the
proposai of the United States representative to adjourn
the meeting of the Council until tomorrow and in pro
posing that wc should continue our work today, 1 was
merely following the precedent set for us by Mr. Lodgc.

130, The members of the Canneil will recall that not
so long ago l, 8S the representatîve of the Soviet Union,
was in the position of requesting thHt the meeting
should he adjourned and the vote deferred until the
following day. As a result, however, of the proposaI
made by the United States representative, 1 was com
pelled ta aet on that same day. Tbu5 1 am only con
tinuing the tradition - not a vel·y good tradition, but a
tradition neverthetess -- established by Mr. Lodgc.

131. Mr. LODGE (United States of America): The
United States is ready to vote 1l0W. We have been
ready ta \'oLe for a long time. TIte considerations wllich
prompted me to make this simple little motion whîeh
seems to have stirred up :LVlr. Sobolev so much are
the.se: lIere is a smalt country, undergoing a great
CI'Îsis, which wants a few hours to considcr a debate
wllich involves its existence. Surely we should granL
such a request as that.

132. 1 realize that these are Immane consideralions
which do not pertain to dillleetical materialism, conside
rations which are supposed ta be weak and soft in the
Soviet Union. But SOIlle of us here arc still human
heings and can consider a [lUman situation and il human
dilemma such as the one in which our friend, Mr, Azkoul,
fillds himself.

133. lt is also curious thaL the Soviet rcpresentative
made no objection at all when wc recessed on Friday.
We did not sit Friday night; \Vl! did not sit Saturday;
we did not sit Saturday nighi; we did not sit Sunday;
we did not sit Suuday night; and wc did not sit Monday
morning. Yet we often sit Saturdays when we have a
serious situation. 1 can reeaIl many limes when we
have done so.
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nécessaire, en termes assez vagues, les déclarations
relatives li. l'interprétation de ces projets ont une
grande importance, et, bien entendu, celles du Secré
taire général des Nations Unies prennent une valeur
toute partLclllière lorsque le Secrétaîre général lui-même
serait appelé à donner suite au pTOjet de résolution
considéré, comme c'est le cas en ce moment. En outre,
le Gouvernement libanais est le gouvernement que ce
projet intéres_~e le plus directement, et je suis fermement
d'avis que nous devons faire droit à la requête du
représentant du Liban et lui laisser le temps d'exa
miner ledit projet. Il ne faut pas non plm négliger
certaines considérations d'ordre pratique: il est main
tenant 19 heures il. New·York, c'est-a-dire 2 ou 3 heures
du matin dans la capitale libanaise.

128. II me semble donc très raisonnable, pour les
raisons qu'il a invoquées et que j'ai répétées, d'accorder
au représentant du Liban un délai suffisant pour lui
permettre de consulter effectivement son gouvernement.
C'est pourquoi j'estime qu'il conviendrait que le Conseil
adopte la proposition faite par M. Lodge de lever la
séance et de reprendre nos travaux demain matin il
10 h. 30.

129, M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe] : En m'elevant contre la
proposition du r~présentant des Etats-Unis qui tendait
à ajourner la séance à demain, et en proposant de
poursuivre nos travaux, je n'ai fait que suivre un
précédent créé par M. Lodge.

130. Les membres du Conseil se souviendront que,
récemment, j'ai dû demander, en tant que représentant
de J'Union soviétique, d'ajourner la séance et de
remettre le vote au lendemain, mais que, sur la prok

position du représentant des Etats-Unis, je me suis
trouvé obligé d'agir le jour même. Je ne fais donc que
suivre une !.radition, assez regrettable, établie sur
l'initiative de M. Lodge.

131. M. LODGE (Etats-Unis d'Amérique) [traduit de
l'anglais) Les Etats-Unis sont prêts à yoter main~

tenant, et ils sont prêts il. le faire depuis longtemps,
mais les considérations qui m'ont poussé à présenter
cette motion toute simple, qui semble avoir tant ému
M. Sobolev, sont les sULvantes : nous avons ici un
petit pays qui traverse une crise grave et qui demande
quelques heures pour étudier un débat dont dépend son
existence même. Nous devons certainement faire droit
à sa reqnête.

132. Je sais que ce sont là des considérations llUmaincs
qui ne relèvent pas du matérialisme dialectique et qui
n'ont que peu de poids en Union soviétique, mais
certains d'entre nous sont encore des êtres humains et
sont capables de tenir compte humainement de la
situation difficile et du dilemme dans lesquels se trouve
notre ami, M. Azkoul.

133. Il est surprenant, d'autre part, que le représentant
de l'Union soviétique n'ait élevé aucune objection
lorsque nous avons levé la séance vendredi. Le Conseil
n'a pas siégé vendredi ~oir; nous n'avons pas siégé
samedi; nous n'avons pas siégé samedi soir; nous
n'avons pas siégé dimanche; nous n'avons pas siëge
dimanche soir; nous n'avons pas siégé lundi matin.
Et pourtant, il nous arrive souvent de siéger le samedi
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134-. Why was the representaLive of the Soviet Union
so indifIerent to a three-day delay and why docs hn
care sc mach now because we are going over uIltil
10.30 tomorrow moming? The only explanation is
that the righta of a smaU country - no, 1 refuse La
yield, 1 will not yield; no, 1 will oot do it. 1 hr.ve the
ftom anel 1 intend ta hold the fiaar. 1 guess 1 must
be getting a little bit close ta the mark - my expla~

mltion of why he did this is because the rights of a
small nation are involved. and apparently it is a Soyiet
tradition to ride roughshod over the rights oi small
natiom.

135. As a matter of fact, if it were not for this arro
gance towards tlle rights of a small nation, 1 would
gladly for my own eonvellienr~, withdraw my motion
and vote tonlghl, but 1have a little regard for the rights
of others.

136. Mr. SOBOLEV (UIÙon of Soviet Socialist Hepub
lics) Uranslaltd jrom Russüm): Mr. Lodge gas criti
ci:'-Cd mc for not proposing, last Friday. that the
SeclIrity Couocil should Continue its work as a matter
of urgency. But, as the members of the Council win
rectl.lI, tlH~ situation at that time was somf'.what. dif
ferent,

137. It was said tItat the Japanese delegation was
preparing a new draft resolution and that fact was
known to aU members of the Council. The underlying
reaS01J fOT the Gound!'s o.djouroment on Frirlay was
thE! preparation of a new proposaI which would take
into account the discussions in the Security Council.
1 was aware at that t1me that most of the lll.em!:lers
of the Security Counc::il were anxiou. to study the pro
posai which the Japanese delegation intended ta
8ubmit. For my part, l tao was interested in studying
the new proposaI of the Japanese representative, whicll
harl not yet beel1 circulated at the time the meeting
was adjourned on Friday. That was why 1 did not
bring up the question. It was not my proposa! that
thc Couneil should adjourn until Monday. The record
makes tllat clenr. But I raised no objection, for the
rensons 1 have just explained.

138. 1 objected just now to the proposaI of the United
States Tepresentative. With regard to the desire expres
sed by the repmsentative of Lebanon, 1 fully rcspect
it and precisely for thst reason. 1 withd.raw my pro
posai that we should continue our work this evening.

139. The PRESIDENT (franslated jrom Sponish): In
the light of the statements just made - and if there
are no objectiom - 1 shall adj oum the meeting until
tomorrow at 10.30 a.m,

The meeting rose al 7,16 p.rn.

Oll le dimanche, lorsque nous sommes en présence d'une
situation grave. Je pourrais en donner de nombreux
exemples. Pourquoi, alûr.'l. le representant de l'Union
soviétique ne s'est-il pas opposé à l'arrêt de nos travaux
pen.dant trois jours, et pourquoi s'inquiète-t-il autant
d'untJ suspension jusqu'à è.emain matin 11 la h. ~O?

134. La seule explication est que les droits d'un petit
pays - non, je refme de céder la parole; je ru'y refuse
absolument. J'ai la parole et j'entends la conserver. Je
pense que je me rapproche un peu du but - la seule
ex.plication, disais-je, est que les droits d'u:l petit pays
sont en cause, et il est mani{estemmt dans la tradition
sûviétique de fouler aux pieds les droits des petites
nations.

135. A vrai dire, I>i ce n'était te c<:lIlS~ de ce mcprl~

des droits d'une petite nation, j'adopterais volontiers
la solution la plus commode pour moi, qui sertl.lt de
retirer ma motion pour que l'on vote ce soir, mais j'ui
UJJ œrtain respect des droits d'autrui.

136. M. SOBOLEV (Cnion des Republiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe] : M. Lodge me reproche
de ne pas avoir proposé, vendredi dernier, qlle le Conseil
de sécurité poursuive d'urgence ses travaux. MalS las
membres du Conseil se souviendront que la situatjon
était alors queJque peu différente.

137. La délégation japonaise, nous avait-on dit - et
tous Les membres du Cunseille savaient, ::l'ailleurs -,
préparait un nouveau projet de résolution. Le Conseil a
ajourné ses travaux vendredi parce que l'on élaborait
une nouvelle proposition qui devait tenir compte dc
l'évolution du débat au COllSeil de sécurité. Je savais
alors que la majorité des membres du Conseil disirait
examiner la proposition que la dêlégation japonai.e
avait l'intention de déposer. Pour ma part, je voulais
anssi étudier la nOllvdle proposition de la délégation
japonaise, qui n'avait pas encore été distribuée au
moment où la séa:J.ce a été levée ven.dredi. C'est po:u
cela que je n'ai pas soulevé la qUl':stion. Je n'ai pas
demandé l'ajournemen.t de la séance à lun.di. Le compte
rendu le montre clairemc:J.t. Mais je n'ai pas formulé
d'objection, pour les raisons que je viens de donnr:r.

138. Je me suis élevé mainten:mt r.ontre la propo
sition du représentant des Etats-Unis, En ce qui
concerne le désir exprimé par le représentant du Liban,
je le respecte pleinement, et, pour cette r:'lison, je
retire rna proposition tendant à ce que nous poursuivions
nos travaux ce soir,

139. Le PRÉSIDENT (traduit dl l'espagnol) : Apres
ces interventions, et s'il n'y a pa. d'objections, je vais
lever la sétl.llce. Nous :tous réunirons dl', nouveau
demain, à 10 h. 30.

La .~~ance est lelJ~e a 19 h. 16.
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